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Résumé 
La Directive Cadre sur lèeau est une directive europ®enne visant ¨ lèatteinte du bon ®tat de lèensemble des masses 
dèeau europ®ennes. Elle exige quèun ®tat des lieux de ces masses dèeau soit r®alis® tous les 6 ans. Celui-ci se 
compose dèun volet ®valuation des pressions agricoles et, notamment, de la pression azot®e. Des m®thodes 
dè®valuation pour mesurer cette pression ont été développées en France métropolitaine ; malheureusement, celles-ci 
ne prennent pas en compte les conditions sp®cifiques des D®partements dèOutre-Mer. Cèest en ce sens que notre 
travail tente de construire un indicateur de la pression azot®e dèorigine agricole impactant la qualité des eaux de 
surface, ¨ lè®chelle de la masse dèeau, dans le contexte r®unionnais et plus largement dans celui des DOM. La 
démarche mise en place se veut participative : à partir de rencontres avec les acteurs locaux, nous avons élaboré une 
repr®sentation partag®e du processus de pollution azot®e. Un mod¯le conceptuel dèindicateur a ®t® construit et test® 
selon deux hypothèses concernant les pratiques de fertilisation. La première hypothèse a été formulée selon les dires 
dèacteurs, la deuxi¯me de fa­on th®orique. Les r®sultats de ces tests diff¯rent en fonction de lèhypoth¯se utilis®e ¨ 
lè®chelle de la parcelle, mais semblent converger apr¯s agr®gation ¨ lè®chelle de la masse dèeau. Aucune des deux 
hypothèses ne paraissant cependant concorder avec la r®alit®, lèindicateur devra °tre simplifi® ¨ moins que des 
enquêtes complémentaires sur les pratiques réelles de fertilisation soient réalisées pour pallier au manque de 
données à ce sujet. Après quoi, cet outil pourra être utilisé lors du prochain état des lieux à La Réunion et, sous 
quelques conditions, aux Antilles et à Mayotte. 
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Title : Proposition of an indicator to evaluate the agricultural nitrogen pressure impacting surface water quality on 
the scale of a body of water, adapted to the specific context of Réunion 
 
Abstract 
The Water Framework Directive is an EU directive aimed at achieving a good status for all European bodies of water. It 
stipulates that an inventory of these water bodies must be conducted every 6 years. This involves an evaluation of 
agricultural pressures, and in particular nitrogen pressure. Assessment methods to measure this pressure have been 
developed in mainland France; unfortunately, they do not take the specific conditions of the French overseas 
departments into account. That is why our work endeavors to construct an indicator of agricultural nitrogen pressure 
impacting surface water quality on the scale of a body of water in the context of Réunion Island and, more broadly 
speaking, in overseas departments. The approach implemented is participatory: from meetings with local stakeholders, 
we developed a shared representation of the local nitrogen pollution process. A conceptual model was built and tested 
according to two hypotheses relating to the fertilization practices. The first was formulated based on stakeholdersè 
accounts while the second was theoretical. The results of these tests differ according to the hypothesis used on the plot 
scale, but seem to converge after aggregation on the scale of the body of water. Neither hypothesis seems to be 
consistent with reality, and the indicator should be simplified unless further investigations are conducted on actual 
fertilization practices to overcome the lack of data on this subject. This tool could subsequently be used during the next 
inventory on Réunion Island and, conditionally, in the Caribbean and Mayotte. 
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Introduction générale 

Lôazote est un ®l®ment essentiel ¨ la croissance des cultures. La pr®sence de nitrates est naturelle dans les 

eaux de pluie et dans les sols cependant lôagriculture constitue une source dôazote suppl®mentaire via les 

apports dôengrais et de matière organique. La fertilisation min®rale ou lô®pandage des effluents 

dô®levage peuvent provoquer des pollutions azot®es si la dose appliqu®e est trop forte ou si les conditions 

dôapplication sont mauvaises. Les apports en engrais min®raux, sous forme de nitrates ou dôammonium, 

sont facilement assimilables par les végétaux mais, ces formes étant les plus mobiles, elles peuvent 

rapidement migrer vers les nappes. En effet, les nitrates étant des anions peu retenus par le complexe 

argilo-humique du sol parce que charg®s n®gativement, ils sont tr¯s solubles dans lôeau. Les ®pandages de 

matières organiques ne sont pas enti¯rement assimilables par les plantes directement apr¯s lôapport. 

Leur minéralisation progressive entraine une libération lente de nitrates qui peut sô®tendre sur plusieurs 

ann®es. Ainsi, au flux naturel de nitrates lixivi®s peuvent sôajouter ceux provenant de la fertilisation. Sôils 

ne sont pas consommés par la culture ou réorganisés dans la matière organique du sol ou si de fortes 

pluies ont lieu apr¯s lôapplication, les nitrates percolent dans les eaux de surface ou souterraines. Lôazote 

peut alors rapidement devenir un polluant pour le milieu (Molénat, et al., 2011), dont les conséquences 

sanitaires et environnementales peuvent être lourdes.  

Lôenjeu environnemental concerne la qualit® des milieux aquatiques : une concentration excessive dôazote 

entraine lôeutrophisation des eaux, stagnantes ou ¨ d®bit lent, et lôacidification des sols. Cela se traduit par 

une prolif®ration dôalgues qui diminue lôinfiltration de la lumi¯re et rar®fie lôoxyg¯ne. Il en d®coule une 

modification de lô®cosyst¯me et la disparition de certaines esp¯ces. Lôexc¯s dôazote peut aussi devenir 

dangereux pour la santé humaine (cancer, dysfonctionnement thyroidien, réduction des capacités de 

transport de lôoxyg¯ne sanguin, etc.) si lôeau consomm®e en contient en concentration trop ®lev®e (Pau 

Vall & Vidal, 1999) (Sutton, et al., 2011). 

La Directive Cadre Europ®enne sur lôeau (2000/60/CE) sôen pr®occupe et pr®voit dô®valuer et de mesurer 

la pression azot®e sur les cours dôeau via un bilan des ®tats des lieux tous les six ans. En 2013, côest 

lôOffice de lôeau et la DEAL qui ont commandité cette évaluation à La Réunion. Cependant, le contexte 

tr¯s sp®cifique de ce DOM rend la t©che complexe. En effet, les m®thodes dô®valuation utilis®es en 

m®tropole nô®taient pas transposables ¨ ce territoire pour trois raisons : les indicateurs ne reflétaient pas 

les bons processus physiques de pollution puisque ceux-ci sont différents en territoire insulaire volcanique 

tropical, les données disponibles sont limitées par rapport à celles de la métropole ce qui ne permet pas de 

calculer certains indicateurs, enfin, certaines donn®es nô®taient pas accessibles, côest-à-dire quôelles ne 

circulaient pas, ¨ cause du manque dôimplication de certains acteurs. Aucune autre m®thode nôavait 

encore été développée pour répondre à cette insuffisance. Le même problème a été identifié dans les 

autres DOM (Guadeloupe, Martinique, Guyane et Mayotte). Ainsi, aujourdôhui, on ne dispose pas dôoutils 

pertinents dô®valuation de la pression azot®e ¨ lô®chelle de la masse dôeau adapt® ¨ ces territoires. 

Pour répondre à cette demande, le projet PRESAGRIDOM a ®t® commandit® par lôONEMA (Office 

national de lôEau et des milieux Aquatiques) aupr¯s du CIRAD. Les objectifs fix®s sont les suivants : 

- D®velopper des m®thodes dô®valuation des pressions agricoles spécifiques aux Départements 

dôoutre-mer 

- Améliorer la réalisation du prochain état des lieux en 2019 qui permettra de réorganiser et 

dôadapter le programme dôaction du Sch®ma dôAm®nagement et de Gestion des Eaux qui en 

découle (Boussier, 2015). 

Pour cela, quatre stages ont été réalisés en parallèle dans les DOM (La Réunion, Martinique, Guadeloupe 

et Guyane) en 2015. Le but ®tait alors dôidentifier les donn®es disponibles et accessibles sur chaque 

territoire et dô®valuer la qualit® et la pertinence de ces donn®es pour la construction dôindicateurs. 

Pour cette année 2016, les travaux ont plus spécifiquement portés sur la construction des indicateurs de 

pression pour chacun des DOM. Le projet prend en compte les pressions agricoles dans leur globalité. 

Cependant, la probl®matique de la pollution azot®e ®tant plus pr®sente ¨ La R®union, ce stage sôest 

focalis® sur cette question tout en assurant le r¹le dôinterface entre les acteurs r®unionnais et les porteurs 

du projet aux Antilles qui, eux, se sont concentrés sur le sujet des pressions liées aux produits 

phytosanitaires.  
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Ce m®moire retranscrit la recherche dôun outil mesurant la pression azot®e adapt® au contexte de La 

Réunion. 

Nous commencerons par pr®senter lô®tat de lôart sur notre probl®matique : (1) nous verrons le contexte 

r®glementaire de la gestion de lôeau au niveau europ®en et comment cette r®glementation est appliqu®e ¨ 

La R®union, (2) nous d®crirons lôagriculture et la pression azot®e quôelle engendre sur ce territoire, (3) 

nous nous intéresserons au processus de pollution azotée de manière générale et dans le contexte 

sp®cifique de notre cas dô®tude. Enfin,  (4) nous d®finirons les concepts relatifs aux indicateurs de 

pression, nous passerons en revue les diff®rentes m®thodes dô®valuation de la pression azot®e dôorigine 

agricole existantes. 

Après avoir détaillé notre méthode de travail, nous présenterons les objectifs et attentes des acteurs 

identifiés vis-à-vis du futur indicateur. Nous élaborerons une représentation partagée du processus de 

pollution azotée dans le contexte spécifique de La Réunion afin de définir les facteurs majeurs affectant le 

phénomène étudié. Ces facteurs seront confrontés aux données disponibles et un modèle conceptuel 

dôindicateurs sera construit. Lôindicateur sera calcul® et spatialis® ¨ lô®chelle de la parcelle puis ¨ lô®chelle 

de la masse dôeau de deux mani¯res : lôune tiendra compte de lôopinion des acteurs, lôautre sera construite 

de manière purement théorique. Nous pourrons ainsi discuter (1) de la pertinence des résultats par rapport 

¨ lô®tat actuel des masses dôeau de surface, (2) de lôapport de notre travail par rapport ¨ la m®thode 

utilis®e lors du dernier ®tat des lieux, (3) et de lôapport dôune d®marche participative face ¨ une approche 

théorique. Nous présenterons les limites de notre travail et les points à améliorer pour conclure sur les 

conditions de transposition de lôindicateur aux autres DOM.  
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I -  Le contexte réglementaire 

1. La Directive Cadre Européenne et les objectifs pour 2021 

Une Directive Cadre Europ®enne sur lôeau a ®t® adopt®e par lôUnion Europ®enne en 2000. Son objectif 

g®n®ral est dôassurer la gestion ®quilibr®e et durable de la ressource en eau et de pr®server et restaurer le 

bon état de cette ressource (Union Européenne, 2000). 

La gestion de lôeau est pens®e par bassin versant, côest-à-dire, par zone drainant lôensemble de ses eaux 

vers un exutoire commun (cours dôeau ou mer) (Minist¯re de lô£cologie, du Développement durable et de 

l'Énergie, 2005). 

Les objectifs à atteindre par les États membres sont les suivants : 

- « lôatteinte du bon ®tat des masses dôeau dôici 2021, sauf d®rogation motiv®e ; 

- la non-dégradation des ressources et des milieux ; 

- la non-augmentation de la concentration en polluants issus dôactivit®s humaines dans les eaux 

souterraines ; 

- la r®duction progressive de la pollution due aux substances prioritaires et lôarr°t ou la suppression 
des émissions, rejets et pertes de substances dangereuses prioritaires ; 

- le respect des objectifs des zones protégées » (Minist¯re de lô£cologie, du D®veloppement durable 

et de l'Énergie, 2012) 

La caractérisation de « bon état » est motivée par trois critères : 

- le bon état écologique ; 

- le bon état quantitatif ; 

- et le bon état chimique (Agence de lôeau Rh¹ne-Méditerranée & Corse, 2011). 

 

Figure 1 - Le cycle de la DCE 

La DCE a un cycle de gestion de 

6 ans (Figure 1). Celui-ci se 

compose dôabord dôun ®tat des 

lieux puis de la r®daction dôun 

plan de gestion : le SDAGE. Afin 

dôatteindre les objectifs que ce 

dernier a fixés, des programmes 

de mesures sont adoptés et un 

suivi des masses dôeau est r®alis® 

pour surveiller leur évolution. Si 

certains objectifs ne sont pas 

atteints à la fin du cycle, des 

dérogations peuvent être 

appliqu®es aux masses dôeau en 

question. Les paramètres à 

surveiller, la fréquence de suivi 

et la définition du réseau de 

stations de suivi sont définis dans 

un programme de surveillance 

des masses dôeau (Ministère de 

lô£cologie, du D®veloppement 

durable et de l'Énergie, 2012). 

(Minist¯re de lô£cologie, du D®veloppement durable et de l'£nergie, 2012)  
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2. La directive nitrates 

Une section de la Directive Cadre Europ®enne sur lôeau concerne sp®cifiquement la question de la 

pollution par les nitrates dôorigine agricole : la directive nitrate. Elle a pour but de prot®ger la qualit® de 

lôeau en pr®venant les pollutions azot®es. Sa mise en îuvre passe par cinq ®tapes : 

- lôidentification des eaux de surface ou souterraines pollu®es et ¨ risque de pollution par les 

nitrates ; 

- la d®signation de zones vuln®rables qui alimentent les masses dôeau pr®c®demment identifi®es ; 

- la mise en place de codes de bonnes pratiques à mettre en place volontairement par les 

agriculteurs ; 

- lô®laboration de programme dôaction ¨ mettre en îuvre par les exploitations agricoles situ®es sur 

les zones vulnérables ; 

- la centralisation des informations ¨ lô®chelle nationale (ONEMA, 2012). 

3. Lô®tat des lieux 

Lô®tat des lieux qui pr®c¯de la r®daction du SDAGE est une ®tape primordiale pour assurer des politiques 

et une gestion de la ressource adaptée aux problématiques du territoire. Il se divise en trois parties. La 

premi¯re permet de constater lô®tat initial des masses dôeaux, leurs utilisations et les pressions qui p¯sent 

sur elles. La deuxi¯me consiste en lô®valuation du potentiel hydro®lectrique sur le territoire. Pour finir, 

une troisi¯me partie est destin®e ¨ lôestimation de tendances et ¨ lô®laboration de scénarios afin de projeter 

dans le futur les usages et leurs impacts sur le milieu (ACTeon. MEDDE. Les agences de l'eau, 2015). 

Nos travaux sôins¯rent dans le premier volet de lô®tat des lieux puisquôils sont destin®s ¨ lô®valuation 

dôune pression sur les masses dôeau : la pression azot®e dôorigine agricole.  

4. La gestion de lôeau : de la DCE au bassin versant 

Pour assurer lôatteinte des objectifs de la DCE, les acteurs agissent ¨ plusieurs ®chelles. Chacun a un r¹le 

bien défini. ê lô®chelle nationale, la direction en charge de lôeau au Minist¯re de lôEnvironnement charge 

les ®tablissements publics du d®veloppement des m®thodes et des outils pour la mise en îuvre de la 

Directive Cadre Europ®enne. ê lô®chelle r®gionale, le pr®fet coordinateur de bassin veille au respect de la 

DCE. Côest lôinterm®diaire entre lôagence de lôeau et le comit® de bassin. Au niveau local, côest-à-dire à 

lô®chelle du bassin versant, le comit® de bassin d®finit la politique et les actions ¨ mettre en place, pilote 

et r®vise le SDAGE. LôAgence de lôeau (ou Office de lôeau) effectue les contr¹les de surveillance de la 

qualité physico-chimique et le suivi de la qualité des eaux et appuie financièrement et techniquement les 

ma´tres dôouvrage (Boussier, 2015). 

5. Cas de La Réunion 

A La R®union, 27 masses dôeau superficielles, dont 13 eaux c¹ti¯res, et 26 masses dôeau souterraines ont 

®t® recens®es. Lôobjectif pour 2021 est dôatteindre un bon ®tat pour 36 % des cours dôeau, 33 % des plans 

dôeau, 58 % des eaux c¹ti¯res et 85 % des masses dôeau souterraine (Comité de Bassin de La Réunion, 

2010). 

Lô®tat des lieux de 2013 a ®t® commandit® par le Comit® de bassin. Côest la DEAL qui sôest charg®e de sa 

réalisation en sous-traitant lô®valuation par masse dôeau. Lô®tat et les pressions sur les eaux de surface ont 

été appréciés par la Safège, ceux sur les eaux littorales par Pareto et, finalement, ceux sur les eaux 

souterraines par le BRGM. Les fournisseurs de données étaient uniquement institutionnels : les données 

issues des organismes de recherche ou de bureaux dô®tude nôont pas ®t® mobilis®es.  



Chopard-Lallier A. Proposition dôun indicateur pour ®valuer la pression azot®e dôorigine agricole  

impactant la qualité des eaux de surface ¨ lô®chelle de la masse dôeau, adapt® au contexte sp®cifique r®unionnais 11 

II -  Lôagriculture et la pression azotée à La Réunion 

1. Lôagriculture r®unionnaise 

Lôagriculture sur lô´le de La R®union emploie aujourdôhui 4 % des actifs et contribue à 1,2 % de la 

cr®ation de richesses. Le nombre dôexploitations a baiss® ces derni¯res ann®es. Bien que les petites 

exploitations soient toujours dominantes, le nombre dôexploitations ayant une surface agricole utile de 20 

à 100 ha est en constante augmentation (IEDOM, 2015).  

Une forte pression foncière pèse sur ce secteur. En effet, les reliefs très marqués limitent son expansion et 

lôurbanisation a r®duit les surfaces agricoles utiles. La surface agricole utile totale sô®l¯ve aujourdôhui ¨ 

42 081 ha. La culture très dominante est la canne à sucre avec 24 482 ha, soit 58 % de la surface agricole 

utile. Les cultures fruitières et maraîchères occupent 6 722 ha et lô®levage couvre 10 877 ha du territoire 

(DAAF La Réunion, 2015). 

Figure 2 - Occupation du sol à La Réunion 

Source : METEO La Réunion, 2012 

 

Lôassolement des cultures est ®tabli en fonction du relief de lô´le. Ainsi, la canne ¨ sucre sôest impos®e 

pr¯s du littoral alors que les cultures mara´ch¯res, fruiti¯res et lô®levage se situent sur les hauteurs 

(Figure 2) On trouve des syst¯mes irrigu®s ¨ lôouest de lô´le, l¨ o½ les pr®cipitations sont moins pr®sentes. 

Ceci a permis une diversification et une intensification des cultures dans cette zone (Raunet, 1991). 

La canne à sucre est une culture adaptée aux forts vents et précipitations. Grâce à son système racinaire 

très développé et à la souplesse de sa tige, la plante craint peu les fortes intempéries. Elle permet aussi de 

structurer le sol, de limiter lô®rosion et le mulch, issu de lô « épaillage è (lorsque lôon arrache les feuilles 

s¯ches adh®rentes aux tiges de cannes et quôon les laisse en couverture du sol ¨ la r®colte), forme une 

couverture et un apport en matière organique (Boussier, 2015). Lô®cume, les cendres de bagasse et les 

pailles peuvent aussi servir dôamendement organique pour les sols (Syndicat du sucre, 2013). 

En ce qui concerne les productions de fruits et légumes, le climat tropical humide et le fort ensoleillement 

de lô´le permettent de cultiver de nombreuses espèces (IEDOM, 2015). On retrouve les principales 

cultures de légumes suivantes : tomates, salades, « brèdes » (légume feuille), choux et chouchous. Celles-

ci représentent les deux tiers de la production totale et couvrent 70 % du marché local (Boussier, 2015). 

La production fruitière assure 70 % des besoins alimentaires. Elle couvre 6 % de la surface agricole utile 

totale (Boussier, 2015). Les principaux produits sont lôananas, la banane, les agrumes et les litchis 

(IEDOM, 2015). 

Une part importante de la viande consommée à La Réunion est issue des importations (60 %). Les 

productions avicoles et porcines dominent, bien que lôon trouve tous types dô®levages sur lô´le. 

Aujourdôhui, la production de viande diminue malgr® la mise en place de projets de d®veloppement pour 
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des raisons de co¾ts dôacc¯s ¨ lôeau et de co¾ts des aliments dô®levage, mais aussi par manque de surface 

pour épandre les effluents (Boussier, 2015). La Réunion reste cependant le DOM le plus producteur de 

produits issus de lô®levage (Ministère de l'Agriculture, de l'Agroalimentaire et de la Forêt, 2015). 

2. La pression azot®e dôorigine agricole  

Selon Cabidoche et al. (2002), ¨ lôexception de la canne ¨ sucre, les apports azot®s sur les cultures dans 

les DOM sont souvent excédentaires par rapport aux besoins des cultures. Bien que très peu de données 

existent sur les pratiques de fertilisation à La Réunion, pour la banane, par exemple, les préconisations 

sont de 400 kg dôazote par hectare pour un objectif de rendement de 40 t/ha, avec seulement 80 kg 

dôazote export®s et 200 kg immobilisés par la plante (excédent de 120kg/ha). Concernant les cultures 

maraichères, une récente étude de la DAAF a été réalisée sur les pratiques culturales à La Réunion pour 

quatre principales cultures : la carotte, le chou, la salade et la tomate. Les résultats montrent que les doses 

moyennes dôazote apport®es par cycle de culture exc¯dent les besoins dô1 kg dôazote par tonne produite 

dans le cas de la salade et du chou (DAAF La Réunion, 2016). Une problématique supplémentaire est 

propre à La Réunion : les chargements des prairies peuvent atteindre plus de 5 UGB/ha (Cabidoche, et al., 

2002), sachant quôil y a un risque important de pollution azot®e ¨ partir de 1,5 UGB/ha (Simon, et al., 

1997). Lô®levage hors-sol sôest d®velopp® dans certaines zones de ce territoire. Les fortes productions de 

mati¯res organiques combin®es aux faibles surfaces ®pandables disponibles sur lô´le entrainent des risques 

localisés de pollution par les nitrates importants (Cabidoche, et al., 2002). Les surfaces potentiellement 

®pandables correspondent ¨ environ 60 % de la SAU ¨ lô®chelle de lô´le (DAF, CIRAD, 2007).  

Bien que les taux de nitrate nôaient jamais franchi jusquôalors le taux maximal autoris® pour la 

consommation humaine à La Réunion, une tendance à la hausse des taux de nitrate a été notée sur 

certaines masses dôeau souterraines lors de lô®tat des lieux de 2013 (Comité de Bassin de La Réunion, 

2013). 

Selon Vayssière (2008), la situation de la gestion de lôazote sur lô´le est pr®occupante. En effet, ce dernier 

souligne que le territoire est caractérisé par une pression foncière forte qui a des conséquences sur les 

élevages. Ceux-ci, situ®s sur les hauteurs de lô´le, sont contraints de mettre en place des chargements 

animaux élevés. La production fourragère étant insuffisante, les éleveurs utilisent souvent des quantités 

importantes dôengrais min®raux sur leurs terres et des aliments concentr®s pour nourrir leur b®tail. Des 

risques liés à ces pratiques peuvent provenir de la sur-fertilisation minérale ou organique, par épandage 

des effluents sur une zone ®pandable restreinte, mais aussi dôun chargement trop important des prairies. 

Cette situation sôoppose ¨ celle des Bas de lô´le, o½ domine la culture de la canne et le maraîchage : cette 

zone est caract®ris®e par une forte demande dôengrais. Malheureusement, les effluents dô®levage sont 

difficilement transportables et sont majoritairement épandus sur une zone limitée autour de lôexploitation 

qui les produit. Plusieurs projets ont été instruits, notamment par le Cirad, pour développer les échanges 

entre fourniture dôengrais organiques et substituts fourragers comme la paille de canne ¨ sucre entre les 

Hauts et les Bas de lôîle, par exemple, via la mise en place de production de compost, plus transportable. 

On a aussi cherché à communiquer des références techniques de bonnes pratiques de fertilisation 

organique auprès des agriculteurs (Vayssières, 2008).  Un suivi de cette pression agricole est 

indispensable pour ®valuer la r®ussite de telles actions et en pr®coniser dôautres si besoin, puisque le 

risque de pollution azot®e localis®e est bel et bien pr®sent. Il faut agir aujourdôhui afin dô®viter le 

dépassement des taux seuils de pollution dans le futur. 
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III -  Lôazote, de la pression ¨ la pollution 

1. Le cycle de lôazote  

Les plantes ont besoin dôazote pour synth®tiser des acides nucl®iques et des prot®ines. Elles ne sont 

cependant pas capables de mobiliser directement lôazote de lôatmosph¯re sous forme N2. Pour quôelles 

puissent lôassimiler, lôazote doit °tre fix® ¨ dôautres atomes (Bourque, 1997). Pour mieux comprendre ce 

processus dôassimilation, cette partie va °tre consacr®e ¨ la description du cycle de lôazote (cf Figure 3). 

 

Figure 3 - Le cycle de l'azote  

 
Source personnelle, 2016 

 

Trois principaux processus interviennent dans ce cycle : 

- La fixation : des bactéries, notamment les cyanobactéries et les bactéries vivant en symbiose avec 

les plantes, transforment lôazote atmosph®rique en ammonium (1). Cette r®action sôeffectue gr©ce 

¨ un apport dô®nergie issu de la photosynth¯se. Lôammonium peut ensuite °tre converti en 

ammoniac si le pH du sol est élevé (2). 

 

 

- La nitrification : côest une r®action dôoxydation qui transforme les produits de la fixation en 

nitrites et nitrates. Elle se fait par catalyse enzymatique via des bact®ries du sol et de lôeau. 
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Soit : 

 

 

- La dénitrification : les bactéries réduisent les nitrates en azote sous forme de gaz (Bourque, 1997).  

 

La matière organique subit une dégradation avant de pouvoir être absorbée par les cultures. Cette 

dégradation, appelée aussi minéralisation primaire, passe par une décomposition des molécules 

composant la matière (sucres, amidon, cellulose, lignine, lipides et protéines). Les protéines sont alors 

transform®es en acides amin®s puis en ur®e. Lôammonisation convertit lôur®e en ammoniac puis, la 

nitrification, lôammoniac en nitrates. Un autre processus peut alors intervenir : lôhumification. Les 

produits issus de la décomposition sont restructurés et aboutissent à une molécule complexe : lôhumus 

stable. Lôhumus pourra ensuite °tre min®ralis® suivant le m°me processus pr®c®demment d®crit, côest la 

min®ralisation secondaire. Ainsi, dans le sol, les processus dôhumification et de min®ralisation sont 

constants et d®pendent des entr®es et sorties dôazote, du type de sol et de son ®tat biologique (Chabalier, 

et al., 2006).  

Conclusion 

Lôazote subit beaucoup de transformations et les processus influant sur la quantit® de nitrates disponibles 

dans les sols sont nombreux. Pour construire un indicateur simple et représentatif, il parait nécessaire de 

choisir les processus de transformation dominants à La Réunion à représenter et les variables qui les 

évaluent le mieux. 

2. Les processus hydrologiques 

Les nitrates sont la molécule minérale azotée la plus stable dans les sols. Très solubles, ils sont transférés 

entièrement sous forme dissoute (Molénat, et al., 2011). Pour bien comprendre les phénomènes de 

d®placement de lôazote, il est nécessaire de connaitre les processus hydrologiques en général et, plus 

particulièrement, dans ceux qui sont majoritaires dans le contexte de La Réunion.  

A. Généralités 

Les transferts de nitrates d®pendent de lôhydrologie. Plusieurs voies de transfert sont possibles en fonction 

de la circulation de lôeau (Figure 4).  

a]  Lôinfiltration, la percolation et lôexfiltration 

Lors dôune pluie, si le sol est perm®able et non satur®, lôeau qui arrive ¨ sa surface est infiltr®e. 

Lôinfiltration d®pend de trois facteurs : le type de sol, son état structural et son humidité initiale. Une 

partie de cette eau qui a p®n®tr®e dans le sol va descendre verticalement jusquô¨ la nappe par les porosit®s 

fines du sol ou par les macropores : côest la percolation. Lorsque le sol nôest plus en capacit® de 

transmettre entièrement le flux de nappe, celle-ci sô®coule alors ¨ sa surface. On appelle ce ph®nom¯ne 

lôexfiltration  (Molénat, et al., 2009). 
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Figure 4 - Schéma du transfert des eaux 

 
Source : Molénat, et al., 2009 

b]  Le ruissellement 

Lorsque lôeau issue de la pluie nôest pas infiltr®e dans le sol, elle sô®coule ¨ sa surface, côest le 

ruissellement. Celui-ci peut avoir deux causes :  

- Le d®passement de la capacit® dôinfiltration du sol. Côest-à-dire que le sol nôest pas assez 

perm®able pour permettre ¨ toute lôeau de pluie de sôinfiltrer. Ce ph®nom¯ne est fonction de 

lôintensit® de la pluie, de la structure du sol et de son humidit®.  

- Le ruissellement sur sol saturé : côest lorsquôune nappe peu profonde est pr®sente. Les sols se 

saturent alors enti¯rement et lôinfiltration est contr¹l®e par les ®coulements dans la nappe et ces 

derniers sont souvent très faibles. Ce processus ne dépend pas de lôintensit® des pluies mais du 

cumul de celles-ci et des conditions du milieu (Molénat, et al., 2009). 

Afin dôassurer lôadaptation de lôindicateur au contexte pour lequel il est d®velopp®, se pose la question 

des processus de transfert dominants à La Réunion : quelle est la part de lôinfiltration et du ruissellement 

et quel type de ruissellement intervient ? 
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B. Le cas de La Réunion 

a]  Climat 

Figure 5 - Pluviométrie annuelle en mm, normales de 1981 à 2010 

Le climat sur lô´le est majoritairement 

tropical humide bien que lôon y 

recense plus de 250 microclimats. La 

saison des pluies a lieu de décembre à 

avril et la saison sèche, plus fraîche, 

est pr®sente dôavril ¨ novembre. On 

distingue deux régions climatiques. 

Lôune sur la c¹te au vent, ¨ lôest de 

lô´le, se caract®rise par des aliz®s forts 

et de fortes pluies (de 2000 à 12 

000 mm/an). Lôautre, sur la c¹te sous 

le vent, ¨ lôouest, est ¨ lôabri des 

alizés. Elle est, par conséquent, moins 

humide (500 à 900 mm/an) (cf. 

Figure 5). Les températures 

d®pendent surtout de lôaltitude. Ainsi, 

elles varient de 10 à 20 °C en hauteur 

et montent de 20 à 30 °C à faible 

altitude (Météo France, 2015). 

b]  Sols 

On retrouve cinq types de sol sur le territoire avec une majorité marquée des andosols : ils représentent 

50 % des sols r®unionnais et plus de 70 % des sols cultiv®s (80 % si lôon consid¯re  lôensemble des sols 

andiques) (Ziberlin, 2010). Ces derniers sont formés à partir de cendres volcaniques, ce sont donc des sols 

jeunes.  Les andosols ont un fort taux de matière organique, une densité apparente faible, des pH souvent 

acides et une texture tr¯s fine, côest-à-dire, quôils sont riches en argiles (Chabalier, et al., 2006). Ces 

argiles sont particulières puisque ce sont des allophanes, une espèce minérale à structure globulaire qui 

procure à ces sols des caractéristiques spécifiques : les andosols ont une capacit® dôinfiltration et de 

r®tention dôeau tr¯s importante. Ils peuvent contenir de 100 ¨ 250 % dôeau en poids sec, côest-à-dire quô1 

kg de sol satur® ne p¯sera plus que 250 g ¨ lô®tat sec. Ils sont capables de retenir les anions et, par 

conséquent, les nitrates (CIRAD, CNRS, INRA, ORSTOM, 1988). 

En plus faible quantité, des sols ferrallitiques, des sols bruns, des vertisols et des sols fersiallitiques sont 

présents sur le territoire (Ziberlin, 2010). Leurs caractéristiques sont résumées dans le Tableau 1Erreur  ! 

Source du renvoi introuvable.. Globalement, ¨ lô®chelle de lô´le, le ruissellement par d®passement de la 

capacit® dôinfiltration du sol semble rare et lôinfiltration apparait comme largement dominante. 

 

Tableau 1 - Caractéristique des principaux types de sols à La Réunion  

Type de sol Andosol Sol 

ferrallitique  

Sol brun Vertisol Sol 

fersialitique 

Acidité Forte Moyenne Faible Faible Moyenne 

Texture Limoneux-

argileux 

Argileux Argilo 

limoneux 

Très argileux Argileux 

Perméabilité Forte Forte Moyenne Faible Moyenne à 

forte 
Source personnelle 

  

Source : Météo France 
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c]  Hydrologie 

Le r®seau hydrologique est dense, compos® de courts mais nombreux cours dôeau (Figure 6). Autour du 

Piton des Neiges, les eaux sont drainées vers la sortie des cirques dans trois rivières pérennes : la rivière 

des Galets dans le cirque de Mafate, le Bras de Cilaos dans le cirque de Cilaos et la rivière du Mât dans le 

cirque de Salazie. Seulement une vingtaine de rivières et ravines ont un écoulement permanent sur les 750 

r®pertori®es sur lô´le ( BRGM, 2012).  

Figure 6 - Carte du réseau hydrographique de l'île de La Réunion 

 

Source : DEAL, 2013 

 

Figure 7 - Délimitation des grands bassins versants avec exutoire en mer 

 

La côte ouest se caractérise par un réseau 

hydrographique linéaire composé de ravines non 

pérennes parallèles et proches les unes des 

autres. Les bassins versants y sont étroits et 

allong®s avec de faibles superficies. ê lôest, les 

bassins versants sont plus grands (Figure 7). 

Lô®rosion des roches a creus® des gorges 

profondes o½ sô®coulent la plupart des cours 

dôeau permanents ( BRGM, 2012). 

  

Source : BRGM, 2000 
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d]  Hydrogéologie 

Comme illustré sur la Source : BRGM, d'après l'atlas hydrogéologique, 1986, on distingue deux formes 

de nappes sur le territoire. La première, dite du domaine littoral, contient la nappe de base aussi appelée 

complexe aquif¯re de base. La deuxi¯me est issue de la g®ologie particuli¯re de lô´le form®e par une 

superposition de coulées de roches volcaniques. Celle-ci induit la présence de nappes perchées 

développées sur des horizons imperméables. On peut ainsi observer des sources de déversement qui sont 

lôexutoire de ces nappes ou encore des sources thermales qui sont des remont®es des eaux chaudes dans 

les cirques ( BRGM, 2012).  

La circulation souterraine majoritaire de lôeau peut se r®sumer ainsi : lôeau sôinfiltre dôabord en surface 

puis les écoulements sont interceptés par des formations géologiques imperméables.Une nappe perchée se 

forme. Lôeau peut °tre exfiltr®e vers une source puis ruisseler vers un cours dôeau ou peut alimenter une 

cascade de nappes perch®es dans les strates inf®rieures pour finir par retourner vers lôoc®an ( BRGM, 

2012). 

Figure 8 - Schéma conceptuel de l'hydrogéologie à La Réunion 

Source : BRGM, d'après l'atlas hydrogéologique, 1986  
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e]  Comparaison du réseau hydrographique à la topographie 

Figure 9 - Carte du relief de La Réunion 

La carte topographique de lô´le (Figure 9) 

met en évidence la présence de fortes 

pentes autour des principaux cours dôeau. 

Ces masses dôeau paraissent encaiss®es 

dans de profonds canyons. Bien que les 

bassins versants soient définis dans ces 

encaissements. La présence importante de 

nappes perchées nous laisse supposer que 

ces derni¯res contribuent ¨ lôalimentation 

des cours dôeau. Cela signifie que les 

surfaces de contribution aux masses dôeau 

de surface seraient plus importantes que ce 

que laisse présager la carte des reliefs.  

 

Conclusion 

La voie de transfert prioritaire de lôeau de 

pluie étant lôinfiltration, lôindicateur 

adapté au contexte de La Réunion devra 

considérer prioritairement les transferts 

dôazote par lixiviation. La question des 

surfaces de contribution aux cours dôeau 

est à étudier. En effet, ces dernières dépendent des nappes perchées et de leurs écoulements plus que de la 

topographie. 

IV -  Lô®valuation des pressions via des indicateurs   

1. Notion dôindicateur 

De nombreux auteurs ont tent® de d®finir la notion dôindicateur. Nous choisirons celle de lôOCDE (1993), 

selon laquelle, un indicateur est « un paramètre ou une valeur dérivée de plusieurs paramètres donnant 

des informations sur un phénomène » (OCDE, 1993). Nous la complèterons avec les précisions données 

par Le Plan Bleu, en qualifiant un indicateur « [dô] information finalisée ou « instrumentale » servant à 

caractériser une situation évolutive, une action ou les cons®quences dôune action, de fa­on ¨ les ®valuer et 

¨ les comparer ¨ leur ®tat ¨ dôautres dates pass®es ou projet®es, ou aux ®tats ¨ la m°me date dôautres sujets 

similaires » (Plan Bleu, Plan d'Action pour la Méditerranée, Observatoire du Sahara et du Sahel, 1996). 

Les indicateurs peuvent être quantitatifs ou qualitatifs et sont un moyen de synthèse, de simplification et 

de communication (Bilot, 2009).  

Un bon indicateur a plusieurs qualités : il doit être pertinent, fiable et opérationnel (Balestrat, et al., 2010). 

Selon Mauziri et Verrel (2002), il doit être fondé sur des données sûres et facilement accessibles et être 

compris et accepté par ses utilisateurs. Les indicateurs sont des instruments politiques. Ils sont subjectifs 

et r®pondent ¨ des besoins pr®cis. Pour assurer leur op®rationnalit®, il est important dôidentifier ces 

besoins et dôassurer leur appropriation par les futurs utilisateurs. Cette acceptation par les acteurs passe 

par un travail en partenariat, une réflexion collaborative et une implication des parties prenantes 

concernées (Balestrat, et al., 2010). 

La construction dôindicateur peut se résumer en trois étapes.  La première a pour but de bien comprendre 

le phénomène étudié. Cela passe par une identification des parties prenantes et de leurs motivations 

contrastées (Canneva & Guérin-Schneider, 2011) puis par la construction de la représentation du sujet de 

lô®tude. Cette repr®sentation peut se baser sur des connaissances scientifiques mais peut aussi int®grer une 

opinion dite « raisonnée » provenant des parties prenantes (Lange , et al., 2007). On cherchera à 

d®terminer la stabilit® de la repr®sentation ®tablie, côest-à-dire, ¨ savoir si elle est susceptible dô®voluer 

dans le temps ou en fonction des acteurs intégrés au processus (Bourdieu, 2001). 

Source : sig974.free.fr 
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Vient alors lôidentification des variables dôint®r°t : les variables découlent directement de la 

représentation dressée précédemment. Le choix des variables devra se faire de sorte que le résultat produit 

soit en ad®quation avec lôobjet : de même ordre de grandeur, par exemple. Les mesures de ces variables 

doivent °tre homog¯nes pour les entit®s que lôon souhaite comparer. Enfin, les variables doivent respecter 

lôinertie du ph®nom¯ne ®tudi®. Autrement dit, leur ®chelle doit °tre adapt®e au sujet (Gingras, 2008). 

Finalement, lô®tape de calcul ou de mesure et de validation: les variables sont confrontées aux données 

disponibles. Il faudra alors identifier les moyens et les m®thodes de collecte des donn®es afin de sôassurer 

que leur précision et de la fr®quence des mesures soient suffisantes. On pourra alors calculer lôindicateur 

et interpréter les résultats en tenant compte des choix et des hypothèses formulées tout au long du 

processus de construction. Lôindicateur doit °tre capable de qualifier le changement et de porter un 

jugement (bon/mauvais) conduisant à la décision (Cattan, 2015). 

2. Notion de pression 

Le modèle DPSIR (Figure 10) a été retenu par la Commission Européenne pour représenter les relations 

entre forces motrices, usages de la ressource, pressions et impacts sur les masses dôeau et les milieux. Ce 

mod¯le conceptualise les relations de causalit® qui m¯nent ¨ la d®gradation dôune ressource et les actions 

correctives qui sont mises en place pour limiter sa dégradation ou la restaurer (Affeltranger, 2011). 

Figure 10 - Schéma du modèle DPSIR 

 
Source : http://sig2010.esrifrance.fr/bassin_niger.aspx 

 

Selon ce mod¯le, les forces motrices (driving forces), ®l®ments moteurs, côest-à-dire représentant des 

évolutions structurelles et sociales, entraine des pressions anthropiques (pressure) qui ont une influence 

directe sur lôenvironnement. Lô®tat des ressources (state) est ainsi dégradé ce qui induit des impacts 

sanitaires et/ou environnementaux. Les réponses sont les mesures institutionnelles ou privées mises en 

place pour limiter les forces motrices, les pressions, la dégradation et les impacts et, par conséquent, pour 

conserver ou restaurer la ressource (Delache, 2002). 

La notion de pression sur la ressource en eau sôint¯gre dans le cadre conceptuel de ce mod¯le. Elle peut 

être définie par « la traduction de lôexercice dôune activit® humaine qui peut avoir une incidence sur les 

milieux aquatiques. Il peut sôagir de rejets, pr®l¯vements dôeau, artificialisation des milieux aquatiques, 

http://sig2010.esrifrance.fr/bassin_niger.aspx
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capture de p°che [é] Les pressions sont consid®r®es comme la description quantitative ou qualitative des 

®missions et des utilisations de lôeau qui peuvent °tre la cause possible dôalt®rations des milieux » 

(Eaufrance, 2016). 

Lô®tude des pressions a donc un grand int®r°t : elle permet dôidentifier les probl¯mes, de limiter les 

impacts des activit®s anthropiques sur lôenvironnement et de mieux g®rer les ressources. 

3. Les indicateurs permettant dô®valuer la pression 

Figure 11 - Une représentation simplifiée de l'approche Pression-Etat-Réponse dans le cas des pollutions 

de l'eau provenant des activités agricoles  

 
Source : CORPEN 

 

On peut classer les indicateurs en trois catégories : les indicateurs de pression, ceux dô®tat et ceux de 

réponse (Figure 11). Les indicateurs de pression décrivent « la pression polluante exercée par les activités 

agricoles : utilisation des intrants, itinéraires techniques et systèmes de production en place » (Mauziri & 

Verrel, 2002).  

Les indicateurs dô®tat caract®risent lô®volution de lôenvironnement r®cepteur de la pollution, lôimpact sur 

le milieu, autrement dit, la qualit® de lôeau. Les indicateurs de r®ponse ®valuent les moyens de lutte mis 

en place pour diminuer la pollution, leur ®tat dôavancement et leur efficacit® en fonction de lôobjectif fix® 

(Mauziri & Verrel, 2002). 

Cette catégorisation des indicateurs a cependant certaines limites. Certains auteurs ont critiqué le modèle 

DPSIR pour ses notions parfois ambigües. Par exemple, la pression peut faire référence aux pratiques 

agricoles ou aux émissions polluantes selon les auteurs. De plus, cette représentation est linéaire et fait 

paraitre une chaine causale mono-factorielle alors quôen r®alit® les ph®nom¯nes de pollution d®pendent de 

beaucoup de facteurs. Elle réduit ainsi consid®rablement la complexit® de lôobjet de lô®tude (Bockstaller, 

et al., 2013). Cependant, ce modèle reste un très bon support à la discussion entre acteurs 

(Affeltranger, 2011). 

Les relations entre pression ï état ï réponse mises en évidence par le modèle DPSIR pourraient permettre 

lôutilisation dôindicateurs de r®ponse et dô®tat pour ®valuer la pression. En effet, lô®tat dôune ressource 

d®pend de la pression quôelle subit mais aussi des réponses mises en place pour éviter sa détérioration. 

Ainsi la concentration en nitrate dôorigine agricole dans lôeau est la cons®quence dô®missions g®n®r®es 

par les pratiques de fertilisation. Cette concentration permet de mesurer indirectement la pression de ces 

pratiques. Une réponse pourrait être le changement de pratiques agricoles par la diminution des doses 

dôazote appliqu®es. Le taux dôagriculteurs qui changent leurs pratiques exprimerait alors une baisse de la 

pression. Il faut cependant être vigilant aux liens entre pressions, ®tats et r®ponses. Lôazote d®tect® dans 
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un cours dôeau peut tr¯s bien provenir de plusieurs sources diff®rentes. Celui-ci nôest pas toujours issu de 

la pression agricole. Tout comme une réponse pourrait avoir des conséquences inattendues. 

4. Les principaux indicateurs existants pour mesurer la pression azotée 

Des m®thodes dô®valuation existent d®j¨ pour mesurer la pression azot®e dôorigine agricole. Le Tableau 2 

fait une synthèse de 11 outils rencontrés dans la littérature. 

Ces méthodes ont plusieurs objectifs : certaines tentent dô®valuer globalement la durabilit® dôune 

exploitation agricole. Elles prennent en compte les dimensions environnementale, économique et sociale 

de la durabilit® et nô®valuent donc pas uniquement lôaspect « pollution azotée » mais tous les impacts liés 

¨ lôactivit® agricole de lôexploitation (Dialecte, IDEA RUN, Grille du RAD et IndicIADES). Les autres 

sont plus sp®cifiques. Ainsi, on trouve des m®thodes destin®es ¨ lô®valuation des pratiques agricoles pour 

un type de système de culture spécifique (Systerre pour les grandes cultures) ou spécialement dans les 

aires dôalimentation de captage (SOLEO). Pour r®pondre ¨ son objectif, cette derni¯re se concentrera sur 

lôaspect environnemental et sur les impacts des pollutions pour les consommateurs de la ressource. Enfin, 

des outils sont destinés à évaluer les risques environnementaux liés au secteur agricole. Ils peuvent 

considérer tous les risques (DAE-G, Territôeau) ou uniquement les risques de pollution par les nitrates 

(Merlin, SystôN, NOPOLU). 

Si tous les outils consid¯rent la quantit® dôazote apport® et les besoins des cultures dans leur ®valuation de 

la pression azotée, les autres facteurs intégrés diffèrent. Le type de fertilisant est très majoritairement pris 

en compte, côest-à-dire que lôon ne va pas consid®rer les apports dôengrais min®raux de la m°me mani¯re 

que ceux de matière organique. Les facteurs liés aux pratiques agricoles plus rarement intégrés sont le 

fractionnement, la rotation, lôirrigation, le travail du sol et, dans le cas des élevages, les apports via le 

pâturage. Concernant les facteurs « milieu », on retrouve le plus souvent le type de sol et la pluviométrie. 

Trois méthodes intègrent la présence de zones tampons et deux autres la minéralisation. 

Les échelles de ces méthodes vont de la parcelle au bassin versant en passant par le système de culture et 

lôexploitation. Certaines int¯grent un changement dô®chelle dans leur calcul par une agr®gation de 

parcelles pour arriver au bassin-versant (Territôeau, NOPOLU). 

Les résultats sont présentés sous plusieurs formes : les m®thodes dô®valuation de la durabilit® 

dôexploitations donnent un diagnostic sous forme de notations. Les outils dô®valuation des risques 

permettent dôobtenir deux types de résultat : soit des scores à la parcelle ou au bassin versant en fonction 

de lô®chelle, ces scores permettent de hi®rarchiser les entit®s de la plus risqu®e ¨ la moins risqu®e ; soit 

une estimation quantifi®e des pertes dôazote. 

Les représentations du processus de pollution varient en fonction de lôoutil. La majorit® se contente 

dô®tablir une balance azot®e pour ®valuer la pression li®e ¨ lôazote (Grille du RAD, IndicIADES, IDEA 

RUN, NOPOLU, etc.). Dôautres fonctionnent diff®remment, notamment DAE-G, Territôeau, Merlin et 

SystôN. DAE-G est un indicateur composite à deux dimensions : lôune ®tant la sensibilit® du milieu, 

lôautre, les pertes potentielles dôazote dues aux pratiques agricoles. Territôeau tient compte de la 

profondeur et de la lame drainante du sol, de la rotation des cultures et de lô®cart au conseil au sujet de la 

fertilisation. Merlin est un indicateur composite à trois dimensions qui sont le sol, le climat et les 

pratiques de fertilisation. Enfin, SystôN tente de simuler les flux  dôazote ¨ partir dôun mod¯le 

biotechnique plus complexe. 

Aucune m®thode nôa ®t® d®velopp®e pour r®pondre au contexte sp®cifique de La R®union ou des DOM. 

Deux ont cependant été adaptée : IDEA RUN et Merlin. Finalement, pour chacun des outils, nous nôavons 

pas toutes les donn®es dôentr®e n®cessaires ¨ sa mise en îuvre. 

.
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Tableau 2 - Synthèse de la comparaison et de l'analyse des méthodes d'évaluation de la pression azotée d'origine agricole existantes 

Méthode Dialecte IDEA RUN SYSTERRE Grille du 
RAD 

IndicIADES SOLEO DAE-G Territ'eau Merlin 
(RUN) 

Syst'N NOPOLU-Agri 

Objectif Evaluer la 
durabilité 

d'une 
exploita-

tion agricole 

Evaluer la 
durabilité 

d'une 
exploita-

tion agricole 

Evaluer les 
performances 
techniques, 

économiques 
et environne-
mentales des 
productions 
végétales sur 

une 
exploitation 

Evaluer la 
durabilité 

d'une 
exploita-

tion agricole 

Evaluer la 
durabilité 

d'une 
exploita-

tion agricole 

Suivre 
l'évolution 

des 
pratiques 
agricoles 
dans les 

aires 
d'alimenta-

tion de 
captage  

Evaluer les 
ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ 

des pratiques 
agricoles sur 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Identifier et 
hiérarchiser les 
ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ  

Evaluer et 
hiérarchiser 
les impacts 

des 
pratiques 

agricoles sur 
la qualité 

des eaux de 
surface 

Evaluer 
qualitative-

ment et 
hiérarchiser 
les risques 

de lessivage 
de nitrates 
en fonction 
de la culture 
et du milieu 

Quantifier les 
pertes d'azote 

sur une parcelle 
ou un système 

de culture 

Quantifier les 
surplus 

d'azote et les 
émissions de 
GES d'origine 
agricole et les 

localiser 

Facteurs 
pris en 
compte 

pour 
ƭΩŀǎǇŜŎǘ 

pollution 
azotée 

Type de 
fertilisant 

X X X X X X X   X X X 

Dose d'azote / 
Besoin culture 

X X X X X X X X X X X 

Rotations     X         X       

Fractionnement 
des apports 

X X X             X   

Irrigation     X             X   

Travail du sol     X     X           

Apports liés au 
pâturage 

X   X X X           X 

Type de sol     X       X X X X   

Minéralisation                 X X   

Présence de 
zones tampon 

X         X   X       

Pluviométrie             X X X X   

Echelle Exploita-
tion 

Exploita-
tion 

Parcelle, SdC, 
exploitation 

Exploita-
tion 

Exploita-
tion 

Exploitation Parcelle Bassin 
versant 

Parcelle Parcelle Bassin 
versant 

Résultat Diagnostic 
d'exploi-
tation 

Diagnostic 
d'exploi-
tation 

Diagnostic 
d'exploitation 

Diagnostic 
d'exploi-
tation 

Diagnostic 
d'exploi-
tation 

Diagnostic 
d'exploita-

tion 

Hiérarchisation 
risques / 

Diagnostic 
d'exploitation 

Hiérarchisa-
tion des 
risques 

Hiérarchisa-
tion des 
risques 

Estimation des 
ǇŜǊǘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜ 

Estimation 
des pertes 
ŘΩŀȊƻǘŜ 

Contexte pour lequel la 
méthode a été 

développée/adaptée 

Métropole Métropole/
RUN 

Métropole Métropole Métropole Métropole Métropole Métropole Métropole/
RUN 

Métropole Métropole 

Données d'entrée 
disponibles  

Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non 
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5. Pourquoi les indicateurs de métropole ne sont pas adaptés 

La m®thode dô®valuation de la pression azot®e dôorigine agricole utilis®e en m®tropole lors de la 

r®alisation de lô®tat des lieux exig® par la DCE est NOPOLU. Cette m®thode consiste en lôestimation des 

surplus azotés par culture grâce à un bilan azoté (apports dôazote moins sorties dôazote) et en la 

spatialisation de ces surplus ¨ partir dôune carte des assolements. Lôestimation des surplus est calcul®e ¨ 

partir de donn®es dôenqu°tes sur les pratiques culturales men®es en m®tropole. NOPOLU ne prend pas en 

compte la sensibilité du milieu (Le Gall, 2015). 

Cette m®thode nôest pas adapt®e au contexte de lôIle de La R®union pour plusieurs raisons. Tout dôabord, 

comme vu pr®c®demment, lô´le a des sp®cificit®s tr¯s diff®rentes de la zone européenne continentale. Le 

climat y est tropical humide ce qui permet de cultiver des espèces sans références en métropole. Les 

besoins azotés de ces cultures sont, évidemment, différents de ceux des cultures métropolitaines. Le 

climat a aussi des conséquences sur les écosystèmes présents dont ceux du sol. Les processus intervenant 

dans le cycle de lôazote se feront ¨ des vitesses diff®rentes. La g®omorphologie de lô´le est tr¯s 

particulière : sa formation volcanique aboutit à une topographie caractérisée par de fortes pentes et la 

présence importante de nappes perchées formées sur les coulées de laves imperméables. Il est par 

cons®quent impossible dôutiliser des donn®es dôenqu°tes r®alis®es en m®tropole comme r®f®rence pour ce 

département. De plus, la diversit® climatique, au sein m°me de lô´le de La R®union ne permet pas de 

comparer différentes zones de ce territoire sans prendre en compte les différences de sensibilité de 

chacune dôelle. 

Enfin, la gestion de lôeau sur lô´le est plus r®cente et moins performante quôen m®tropole : la création des 

Offices de lôEau dans les DOM date de 2000 et les moyens de collectes de donn®es sont plus limit®s 

(Boussier, 2015). On doit donc aussi sôadapter aux donn®es disponibles sur la zone. 

6. Insuffisance des indicateurs de lô®tat des lieux 2013 

La DEAL R®union a d¾ d®velopper des indicateurs de pression azot®e afin de r®aliser lô®tat des lieux de 

2013, premi¯re ®tape du cycle de gestion de la DCE. Deux indicateurs ont ®t® utilis®s, lôun portant sur la 

pression azot®e issue des cultures, lôautre sur la pression de lô®levage, essentiellement construits sur 

lôutilisation de lôespace : 

La pression azotée a été simplement évaluée par la surface agricole utile sur la surface totale du bassin 

versant et catégorisée selon le Tableau 3 :  

Tableau 3 - Indicateur de la pression azotée utilisé lors de l'état des lieux 2013 

 

La pression de lô®levage a ®t® calcul®e par le pourcentage du cheptel du bassin versant par rapport au 

cheptel total à La Réunion. Une note lui a été attribuée selon le Tableau 4. 

Tableau 4 - Indicateur de la pression de l'élevage utilisé lors de l'état des lieux 2013 

 

 

Les indicateurs de pression azot®e et de pression de lô®levage font lôhypoth¯se que la surface agricole et le 

nombre dôanimaux pr®sents sur un bassin versant sont directement li®s ¨ la pression exerc®e sur le 

territoire. Or, les risques de pollutions azotées dépendent de la culture, des pratiques mises en place par 

les agriculteurs mais aussi de la sensibilit® du milieu. Si la dose dôazote appliqu®e correspond aux besoins 

de la culture, il nôy aura pas ou peu de transfert dans les eaux, si la dose est supérieure aux besoins de 

celle-ci, son transfert dépendra des conditions pédoclimatiques et géomorphologiques (Molénat, et al., 

2011).  



Chopard-Lallier A. Proposition dôun indicateur pour ®valuer la pression azot®e dôorigine agricole  

impactant la qualité des eaux de surface ¨ lô®chelle de la masse dôeau, adapt® au contexte sp®cifique r®unionnais 25 

La part du cheptel sur le bassin versant par rapport au cheptel total de La Réunion ne prend pas en compte 

la surface dô®pandage sur le bassin versant. Une pression sera consid®r®e comme forte alors que la surface 

dô®pandage est grande ce qui permet de ç diluer » considérablement la pression et inversement. Ici 

encore, les pratiques (particulièrement la gestion des effluents) et la sensibilité du milieu influent 

fortement sur le risque de pollution mais celles-ci ne sont pas consid®r®es par lôindicateur. De plus, le 

chargement des parcelles nôest pas consid®ré : m°me si la part du cheptel sur le cheptel total de lô´le est 

faible, ce petit cheptel peut-°tre concentr® sur une petite surface, et, par cons®quent, il y a risque dôexc¯s 

de nitrates sur la zone concernée. 

V -  Problématique, question de recherche et démarche générale 

En r®sum®, pour appliquer les exigences de la DCE, une m®thode dô®valuation de la pression azot®e 

dôorigine agricole doit °tre d®velopp®e pour le prochain ®tat des lieux en 2019. Cette m®thode devra 

répondre à deux principaux enjeux. Le premier est de tenir compte des caractéristiques spécifiques du 

territoire et de lôh®t®rog®n®it® du milieu au sein m°me de celui-ci. Le deuxième est la prise en compte des 

multiples acteurs en lien avec cette problématique. Cela pour plusieurs raisons : dôabord parce quôils sont 

les futurs utilisateurs de la m®thode, il est par cons®quent n®cessaire quôils se lôapproprient, mais aussi 

parce quôils d®tiennent des donn®es cl®s qui peuvent °tre int®ressantes ¨ int®grer ¨ lôoutil. Le travail doit, 

en ce sens, intégrer ces parties prenantes et consid®rer leurs int®r°ts ¨ propos de notre sujet dô®tude. Ces 

intérêts peuvent être complémentaires ou contradictoires. Par exemple, les producteurs canniers auront 

plut¹t int®r°t ¨ ce que lôindicateur nôincrimine pas la culture de canne comme polluante. Ce qui pourrait, à 

lôinverse, accommoder les ®leveurs qui ne seront pas accus®s de sur-fertiliser les prairies. Leurs intérêts 

divergent donc en ce sens mais convergent vers le fait de ne pas vouloir lôinculpation de lôagriculture 

comme source exclusive de pollution azotée. 

Dans ce contexte géographique et conceptuel, notre travail a pour objectif de : 

Construire un indicateur de la pression azotée dôorigine agricole impactant la qualit® des 

eaux de surface, ¨ lô®chelle de la masse dôeau, dans le contexte r®unionnais et plus 

largement dans celui des DOM. 

Les questions de recherche abordées pour répondre à cet objectif seront : 

- Quelle représentation permet de rendre compte du phénomène de pollution azotée dans le contexte 

réunionnais ? 

- Quel indicateur permet de rendre compte de la pression azotée selon les objectifs relatifs à la mise 

en îuvre de lô®tat des lieux de la DCE et compte tenu des caract®ristiques des donn®es 

mobilisables dans le contexte réunionnais (qualité des données, échelles de mesure, volume de 

données, etc.) ? 

 

Pour la construction dôindicateurs pertinents, le travail se situera dans le cadre dôune d®marche 

participative et spatialisée pour les raisons suivantes :  

- Lôapproche participative permet de r®pondre aux attentes des acteurs vis-à-vis de lô®valuation de 

cette pression tout en facilitant lôappropriation de la m®thode par les futurs utilisateurs ; 

- Lôint®gration des acteurs facilite lôacc¯s aux donn®es et lôint®gration de leur diff®rent point de vue 
dans les méthodes de construction de lôindicateur ; 

- Une démarche partant des représentations des acteurs réunionnais spécialistes de domaines 

différents permet de prendre en compte le phénomène de pollution azotée dans sa globalité et de 

développer des indicateurs pertinents ; 

- La spatialisation de lôindicateur via lôutilisation de lôoutil SIG permet dôint®grer des donn®es ayant 
des ®chelles diff®rentes dans lôindicateur 

 

Enfin, nous envisagerons pour conclure dô®tudier les conditions dôapplications aux autres DOM. 
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Tableau 5 - Les étapes de la démarche méthodologique 

Démarche Etapes Objectifs 

Identification des 

objectifs et des 

attentes 

-Inventaire des objectifs 

environnementaux 

-Organisation de réunions participatives 

avec les acteurs pour valider les 

objectifs inventoriés et identifier leurs 

attentes vis-à-vis des indicateurs 

-Organisation dôune r®union de 

validation des objectifs avec lôONEMA 

-Identifier les objectifs à mesurer 

-Etablir un cahier des charges auquel 

doit r®pondre lôindicateur 

-Valider les objectifs et les pressions 

avec lôONEMA 

Description du 

phénomène et 

hiérarchisation des 

facteurs 

-Représentation du processus de 

pollution à La Réunion 

-Organisation dôune r®union 

participative avec les acteurs pour 

valider la représentation du processus de 

pollution azotée à La Réunion et pour 

choisir les facteurs prioritaires à intégrer 

¨ lôindicateur 

-Comprendre le phénomène à 

mesurer de la pression à la pollution 

dans le contexte spécifique de La 

Réunion 

-Etablir une liste de facteurs 

intervenant dans le phénomène et les 

hiérarchiser en fonction de 

lôimportance de leur influence sur le 

processus de pollution à La Réunion 

Sélection des 

variables et collecte 

de données 

-Recherche de variables qui permettent 

de mesurer chaque facteur important 

-Confrontation des variables aux 

données disponibles 

-Sélection des variables et données à 

int®grer ¨ lôindicateur 

-Collecte des données auprès des 

différents organismes 

-Sélectionner les variables et les 

données les plus pertinentes et 

précises pour mesurer chaque facteur 

-Inventorier les données 

indisponibles aujourdôhui qui 

pourraient améliorer 

significativement lôindicateur dans le 

futur 

Construction du 

modèle conceptuel 

dôindicateur 

-Choix du cadre logique de lôindicateur 

sôappuyant sur lôanalyse des indicateurs 

existants effectu®e dans lô®tat de lôart 

-Enquêtes auprès des acteurs pour établir 

une r®partition de lôazote min®ral sur les 

différentes classes de cultures 

-Construire un modèle conceptuel 

dôindicateur avec des sc®narios de 

répartition à tester 

Analyse des 

résultats 

-Test des répartitions: comparaison 

dôune r®partition de lôazote selon les 

dires dôacteurs ¨ une r®partition 

théorique 

- Proposer une m®thode dô®valuation 

selon différentes hypothèses 

-Analyser lôapport de la d®marche 

participative 
Source personnelle 

 

La démarche adoptée pour répondre à cette problématique et atteindre les objectifs fixée est résumée dans 

le Tableau 5. Nous avons dôabord cherch® ¨ identifier les objectifs et les attentes des acteurs vis-à-vis de 

lôindicateur puis le ph®nom¯ne de pollution azot®e a ®t® d®crit ce qui nous a permis de hi®rarchiser les 

facteurs ¨ consid®rer prioritairement dans lôindicateur. Enfin, la confrontation aux donn®es disponibles 

nous a permis dô®tablir les variables ¨ int®grer ¨ lôindicateur. Nous avons finalement choisi un mod¯le 

conceptuel répondant aux attentes des acteurs afin de combiner ces variables et tenter de comparer les 

résultats obtenus à la bibliographie.  
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I -  Identification des objectifs et attentes des acteurs 

1. Identification des acteurs impliqués dans la démarche participative 

Lôindentification des parties prenantes du projet a ®t® r®alis® en 2015. Parmi elles, citons dôabord les 

utilisateurs des futurs indicateurs : lôoffice de lôeau et la DEAL. LôOffice de lôeau, cr®®e en 2000, a le 

m°me r¹le que les agences de lôeau en France métropolitaine : élaboration et mise en place du SDAGE, 

suivi de la qualit® des eaux, pr®l¯vement des redevances, gestion territoriale de lôeau potable et 

assainissement (Office de l'eau, 2016). La DEAL est le secrétariat du Comité de Bassin pour la révision 

du SDAGE. ê La R®union, elle a aussi ®t® responsable de lô®tat des lieux exig® par la DCE en 2013 

quôelle a sous-trait® ¨ des bureaux dô®tudes (Boussier, 2015).  

Dôautres organismes publics sont li®s aux questions de la gestion de lôeau ou ¨ celles des pressions 

agricoles. La DAAF (Direction de lôAgriculture, de lôAlimentation et de la For°t), service d®concentr® de 

lôEtat, met en place ¨ lô®chelle locale les missions du minist¯re de lôagriculture, de lôagroalimentaire et de 

la forêt (DAAF, 2016). La chambre dôagriculture dont les missions sont lô®laboration dôun plan r®gional 

de d®veloppement agricole et lôanimation des territoires ruraux a un r¹le important sur le sujet du 

développement de pratiques agricoles durables (Chambre d'Agriculture de La Réunion, 2016). Mais aussi 

la FDGDON (Fédérations Départementales des Groupements de Défense contre les Organismes 

Nuisibles), le parc naturel régional et lôARS (Agence R®gionale de Sant®) sont aussi indirectement li®s.  

Des organismes de recherche agronomique sont aussi impliqués : le Cirad, bien sûr, mais aussi 

lôArmeflhor (cultures fruiti¯res, l®gumi¯res et horticoles) et eRcane (canne ¨ sucre). Le BRGM (Bureau 

de Recherche G®ologique et Mini¯re) et lôIfremer (Institut Fran­ais de Recherche pour l'Exploitation de la 

Mer), expert des ressources naturelles, sont aussi présents sur le territoire. 

Figure 12 - Les acteurs impliqués dans le processus de développement  

des indicateurs 

Les principaux groupements 

dôagriculteurs dans ce DOM 

sont le FRCA (Fédération 

Régionale des Coopératives 

Agricoles), lôAROP-FL 

(Association Réunionnaise des 

Organisations de Producteurs 

de Fruits et L®gumes), lôArifel 

(Association Réunionnaise 

Interprofessionnelle Fruits et 

Légumes) et Farre (Forum des 

agriculteurs responsables 

respectueux de 

lôenvironnement). Trois  

principales entreprises sont en 

relation avec lôagriculture : 

Tereos, unique transformateur 

de canne en sucre, alcool et 

amidon sur lô´le ; Saphir, 

entreprise dôam®nagement 

hydroagricole et COROI, 

sp®cialis®e dans lôagrochimie. 

 

Lôensemble des acteurs 

précédemment cités ont été 

convi®s ¨ une premi¯re rencontre. Côest durant cette r®union quôil a ®t® d®cid®, de mani¯re collective, du 

groupe dôacteurs qui continuerait ¨ contribuer activement aux futurs travaux. Les autres sont seulement 

inform®s de lôavancement du projet. Finalement, dix organismes ont ®t® activement impliqu®s au 

processus de décision. Ceux-ci sont schématisés dans la Figure 12. 
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Il sôagit de la DAAF, la DEAL, la chambre dôagriculture, lôOffice de lôeau, le BRGM, lôARS, 

lôArmefhlor, le FRCA, eRcane et le Cirad. 

Le Parc naturel r®gional, Farre, Tereos, lôArifel, lôArop-FL, lôIfremer, la FDGDON et COROI composent 

le groupe dôinform®s de lôavanc®e des travaux.  

Nous avons choisi de proc®der par entretiens group®s afin de favoriser lôexpression dôopinions parfois 

controvers®es et la discussion puisquôen 2015, les enqu°teurs ont souvent observé des difficultés face à 

des acteurs peu communicatifs. La démarche participative a été assurée par le biais de deux réunions 

dôacteurs ç actifs è et dôun sondage aupr¯s de lôensemble des partie-prenantes (« actifs » et « passifs »). 

Ces sollicitations sont résumées dans le Tableau 6. Les comptes rendus de réunions et le résultat du 

sondage sont en annexe (cf. annexe 8.4). 

Les deux r®unions se sont d®roul®es de la m°me fa­on. Une pr®sentation ®tait dôabord expos®e aux 

acteurs pour les informer de lôavanc® de la d®marche et des objectifs de la r®union puis nous recueillons 

les avis des différents membres par une discussion ouverte. Les comptes rendus sont présentés en annexe 

8.2 et 8.3. Les prises de décision pour la suite des travaux ont été prises en aval des réunions par nous-

même en tenant compte de ces discussions et remarques exprimées par les acteurs et de la bibliographie. 

Tableau 6- Sollicitations des acteurs au cours de la démarche 

Type de 

sollicitation 

Date Durée Organismes 

participants 

Objectifs 

Réunion 09/05/16 3h ODE, DAAF, 

DEAL, CA, 

BRGM, eRcane, 

FRCA, CIRAD 

-Restituer les résultats de 2015, informer des 

objectifs 2016 du projet PRESAGRIDOM 

-Définir les acteurs participants activement 

aux travaux 

-Identifier les objectifs et attentes des acteurs 

vis-à-vis des indicateurs 

Réunion 06/06/16 3h ODE, DAAF, 

DEAL, CA, 

BRGM, eRcane, 

FRCA, CIRAD 

-Identifier la représentation du phénomène de 

pollution azotée à La Réunion selon les 

acteurs 

-Hiérarchiser les facteurs en fonction de leur 

importance dans le phénomène sur le 

territoire 

-Compl®ter lôinventaire des donn®es 

disponibles 

Sondage 27/07/16 15 

jours 

CA, FRCA, 

BRGM, PNR, 

Tereos, CIRAD, 

eRcane 

-Choisir des hypothèses pour la construction 

du modèle conceptuel de lôindicateur 

-Etablir une r®partition des apports dôazote 

minéral et organique en fonction des classes 

de cultures selon dires dôacteurs 

2. Identification des objectifs et attentes 

Cette ®tape a pour but dôidentifier les objectifs principaux dô®valuation, voire de r®duction, de la pression 

azot®e dôorigine agricole. Un inventaire des objectifs a ®t® effectu®, ¨ partir de la litt®rature. Ces objectifs 

ont plusieurs échelles : européenne, nationale ou départementale. Ils ont été présentés puis validés lors de 

la première réunion. Pour cela, les discussions ont été orientées sur les objectifs, selon eux, importants en 

mati¯re de pollution azot®e dôorigine agricole apr¯s quoi ceux-ci ont été abandonnés, modifiés ou validés. 

Côest le niveau dôatteinte de ces derniers que lôon tentera de mesurer gr©ce ¨ lôindicateur d®velopp®. Lors 

de cette première rencontre, la question des attentes des acteurs vis-à-vis de nos travaux a été posée. Cela 

nous a permis dô®tablir une liste de crit¯res (cahier des charges) auxquels doit r®pondre lôindicateur. 

Enfin, les objectifs et les attentes ont ®t® soumis ¨ lôONEMA pour validation finale le 1
er
 juin 2016. 
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II -  Représentation collective du processus de pollution azotée  

à La Réunion : description du phénomène et hiérarchisation des facteurs 

Cette étape a pour but de comprendre le processus de pollution azot®e dôorigine agricole dans le contexte 

spécifique de La Réunion. Pour cela, un schéma décomposant la pression et les facteurs influant ces 

impacts, a été construit à partir de la bibliographie. Celui-ci reflète le processus de pollution de manière 

globale, côest-à-dire sans distinction vis-à-vis du contexte géographique. Lors de la seconde rencontre 

avec le groupe dôacteurs, ce sch®ma leur a ®t® pr®sent® afin quôils le commentent, le discutent et le 

modifient pour quôil corresponde ¨ leur repr®sentation du ph®nom¯ne dans la situation particuli¯re de lô´le 

de La R®union. Des hypoth¯ses ont ®t® formul®es sur lôimportance de chaque facteur influant sur le 

processus de pollution. Ceux-ci ont ainsi pu être hiérarchisés selon leur importance sur ce territoire.  

 

III -  Sélection de variables et collecte de données 

Les variables permettant de mesurer chaque facteur composant la représentation du phénomène de 

pollution azotée à La Réunion élaborée précédemment avec les acteurs ont été répertoriées (Figure 13).  

Figure 13 - Pression, dimensions et variables 

 

Il a alors fallu confronter les variables que lôon veut mesurer aux donn®es fiables et disponibles sur le 

territoire. Un travail dôinventaire des donn®es accessibles a d®j¨ ®t® r®alis® en 2015, durant la premi¯re 

phase du projet PRESAGRIDOM. Nous avons tout de même discuté à nouveau de la problématique de la 

disponibilité des données pour évaluer chaque dimension lors de la deuxième réunion avec les acteurs. 

Grâce à cette concertation, de nouveaux éléments ont pu être ajoutés à la liste dressée en 2015. 

ê lôissue de ce recensement de donn®es, celles qui ®taient les plus pertinentes en termes de pr®cision et de 

fiabilité ont été sélectionnées pour mesurer chaque facteur. Celles-ci ont pu, a posteriori, être collectées 

auprès des différents acteurs pour la suite du travail. 

  

Variables 
mesurant le 

facteur 

Facteurs influant sur 
le processus de 

pollution 
  

Pression 
azotée 

Facteur 1 

Variable 1.1 

Variable 1.2 

Facteur 2 Variable 2.1 
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IV -  Construction du mod¯le conceptuel dôindicateur 

Le travail de comparaison des m®thodes dô®valuation existantes, pr®sent® dans lô®tat de lôart, a ®t® 

confront® au cahier des charges ®tabli lors de lô®tape dôidentification des attentes des acteurs. Un sondage 

nous a permis de recueillir lôavis des acteurs sur diff®rentes hypoth¯ses ¨ int®grer ou non au modèle 

conceptuel. Nous avons ainsi pu d®finir le mod¯le dôindicateur le plus ad®quat. 

Les ®tapes de construction de lôindicateur ont ®t® les suivantes :  

1. identification des données à intégrer,  

2. ®laboration dôun bilan azot® simplifi® selon le mod¯le « apports moins sorties », 

3. spatialisation, 

4. et finalement agr®gation ¨ lô®chelle de la masse dôeau. 

Les besoins des cultures ont été estimés à partir de la bibliographie. Les données disponibles ne nous 

renseignant pas suffisamment sur les pratiques de fertilisation actuellement réalisées pour calculer 

pr®cis®ment les entr®es dôazote, nous avons d¾ ®tablir des hypoth¯ses de r®partition de lôazote min®ral 

import® sur lô´le. Pour cela, le sondage adress® aux acteurs nous a permis de constituer une r®partition 

selon les dires dôacteurs. Celle-ci a été confrontée à une répartition théorique établie à partir de la 

bibliographie. 

On a r®alis® une estimation des fuites dôazote en fonction de la lame dôeau et du bilan azot® par hectare. 

La spatialisation a été réalis®e gr©ce au logiciel QGIS È ¨ lô®chelle de la parcelle. Enfin, les r®sultats ont 

®t® agr®g®s ¨ lô®chelle de la masse dôeau par addition des fuites dôazote de chaque parcelle pr®sente sur le 

bassin versant contribuant ¨ la masse dôeau de surface. 

Les résultats obtenus seront présentés de la manière suivante : nous commencerons par présenter les 

objectifs que doivent ®valuer lôindicateur d®velopp® et les attentes des acteurs vis-à-vis de celui-ci. Puis 

nous élaborerons une représentation du processus de pollution azot®e dôorigine agricole ¨ La R®union 

partagée avec les acteurs. Enfin nous sélectionnerons les facteurs majeurs qui entrent en compte dans ce 

processus et les variables qui permettent de les mesurer compte tenu des données disponibles. Enfin, nous 

construirons un mod¯le conceptuel dôindicateur que nous testerons selon plusieurs hypoth¯ses, lôune 

consid®rant lôopinion des acteurs et lôautre non.  
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I -  Les objectifs environnementaux et les attentes des acteurs 

1. Les objectifs 

Lôobjectif global de DCE et de lôONEMA est le bon ®tat de la ressource en eau. Cependant, des objectifs 

plus spécifiques et contextualisés à chaque bassin hydrographique sont résumés dans les schémas 

directeurs dôam®nagement et de gestion des eaux (SDAGE). 

Après analyse de ce document et validation des objectifs avec les acteurs, il en ressort que les objectifs 

environnementaux en relation avec le secteur agricole à La Réunion sont de diminuer les rejets 

dangereux, de lutter contre les pollutions diffuses et dôam®liorer les connaissances sur la vuln®rabilit® du 

milieu (Figure 14).  

Figure 14 - Les objectifs à mesurer  

 
Source personnelle 

 

Pour cela, il est précisé que cette lutte contre les pollutions passe par sa réduction à la source. Cela via des 

pratiques agricoles ad®quates, une meilleure gestion des effluents dô®levage et la formation des 

utilisateurs dôengrais. Le deuxi¯me objectif insiste sur la nécessité de localiser les zones à risque dans le 

but de cibler les actions futures. Il convient donc dôappr®cier les rejets de fertilisants azot®s mais aussi la 

vulnérabilité du milieu.  

2. Les attentes des acteurs 

Durant les rencontres, les acteurs réunionnais ont évoqué plusieurs attentes concernant nos travaux. La 

(Figure 15) résume les critères auxquels doit répondre le futur indicateur : 

Figure 15 - Critères auxquels doit répondre l'indicateur selon les acteurs  
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Lôindicateur doit prendre en compte le facteur ç pratiques agricoles » mais pas seulement : il leur semble 

important de consid®rer aussi le milieu, côest-à-dire les facteurs externes aux pratiques qui influencent les 

transferts de polluants.  

Toujours selon ces acteurs, il est n®cessaire dôint®grer les relations entre eau de surface et eau souterraine 

puisque des transferts ont lieu entre ces deux compartiments.  

Ils souhaitent que lôindicateur spatialise les zones ¨ risques et les hi®rarchise afin dô°tre en capacit® de 

cibler les actions à mettre en place dans le futur.  

Enfin, ils pr®f¯reraient que cet indicateur ne n®cessite pas de donn®es issues dôenqu°tes car celles-ci 

seraient à renouveler tous les six ans ce qui entraine la mise à disposition de moyens considérables. 

Ainsi, on voit que la consultation des acteurs a un grand int®r°t puisquôelle nous a permis de compl®ter les 

objectifs de la DCE. ê lô®valuation du bon ®tat de la ressource, sôajoutent des objectifs ¨ vis®s 

opérationnels soient ciblés sur les pratiques et sur le milieu tout en considérant  des contraintes de 

faisabilité.  

II -  La représentation partagée du processus de pollution à La Réunion 

1. Les facteurs impactant le processus de pollution azotée en général 

La (Figure 16) a été construite à partir de recherches bibliographiques. Il expose le processus généralisé de 

pollution de lôeau par les nitrates dôorigine agricole.  

A. Facteurs liés aux pratiques de fertilisation 

La quantit® dôazote dôorigine agricole que lôon retrouve dans lôeau est directement conditionn®e par la 

quantit® dôazote apport®e et lixiviable. Celle-ci d®pend de la quantit® dôengrais apport® et de sa 

concentration en azote mais aussi de la part dôazote mobilis®e par la culture. Lôazote absorb® est li® aux 

besoins de la plante qui varient au cours du cycle cultural. Un fractionnement des apports pour répondre 

au mieux aux besoins limite la part dôazote lixiviable. 

La rotation peut permettre de valoriser au mieux lôazote disponible dans le sol. Cela en alternant des 

cultures qui puiseront la ressource à des horizons différents ou qui ont des besoins en azote différents. 

Lôirrigation agit comme la pluie, côest-à-dire que cet apport dôeau constitue une voie de transfert pour les 

nitrates. La couverture du sol influe sur le type de transfert : un sol nu favorisera dôavantage le 

ruissellement alors quôun sol couvert le limitera. Le travail du sol a des cons®quences sur sa structure et 

sur lôincorporation et la minéralisation de la matière organique dans le sol. 

B. Facteurs li®s ¨ la gestion des effluents dô®levage 

Tout comme pour les engrais, la quantité de matières organiques épandues a des effets sur le processus de 

pollution. Le type de matière organique se répercute sur la quantit® dôazote lixiviable puisquôen fonction 

de la mati¯re organique, le taux dôazote et le taux de min®ralisation sont diff®rents.   

C. Facteurs liés au milieu 

La pluviom®trie impacte la quantit® dôazote export®e de la parcelle. Le type de sol a des conséquences sur 

le type de transfert des eaux. En effet, selon le sol, la part dôeau infiltr®e ou ruissel®e nôest pas la m°me. 

Plus la parcelle sera proche dôun cours dôeau, plus lôazote ruissel® lôatteindra. Enfin, les v®g®taux fixes du 

paysage situ®s entre les parcelles et les cours dôeau, aussi consid®r®es comme des zones dites ótamponsô, 

ont la capacit® dôabsorber une partie de lôazote contenu dans les flux de surface ¨ destination de la masse 

dôeau. 
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Figure 16 - L'azote, de la pression à la pollution en contexte généralisé   Figure 17 - L'azote, de la pression à la pollution dans le contexte réunionnais 
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2. Cas de La Réunion 

Chaque facteur a été discuté avec les acteurs lors de la deuxième réunion afin de déterminer son 

importance dans le contexte réunionnais. Il en ressort les hypothèses suivantes (cf. Figure 16 et 17) : 

Le facteur ótype de solô a ®t® consid®r® comme homog¯ne ¨ lô®chelle de lô´le. En effet, les sols de la SAU 

réunionnaises sont très majoritairement des sols andiques. Ce facteur est plutôt homogène dans notre cas 

dô®tude. De plus, les sols andiques ont une forte capacit® ¨ infiltrer lôeau. Le facteur qui pourrait donc 

influer sur la part dôeau ruissel®e ou infiltr®e serait la couverture du sol, autrement dit la culture en place 

sur la parcelle.  

Le facteur minéralisation a été réduit au facteur « minéralisation en fonction du type de matière 

organique è puisque lôhomog®n®isation des types de sol a aussi pour cons®quence une standardisation du 

taux de minéralisation du sol. Ce taux sera alors calculé uniquement en fonction du type matière 

organique apporté.  

Les facteurs órotationô et ótravail du solô nôentreront pas directement en compte dans le calcul de 

lôindicateur. Les cultures en place ¨ La R®union sont la canne, les prairies, les cultures maraichères et les 

vergers. Parmi elles, seules les cultures maraichères sont à cycle court. Les cultures pérennes occupent 74 

% de la SAU de lô´le. Ces facteurs ont donc peu de chance dôinfluer sur le processus de pollution azot® ¨ 

lô®chelle de la masse dôeau. 

Les quantit®s dôazote apport®es sont fonction de la concentration de lôengrais ou de mati¯re organique, 

nous consid®rons donc ces facteurs ótype dôengraisô et ótype de mati¯re organique'. La quantit® dôazote, le 

fractionnement et les besoins de la culture conditionnent la quantit® dôazote lessivable.  

Lôirrigation a le m°me effet que la pluviométrie. Ces deux facteurs peuvent être regroupés par addition de 

la quantit® dôeau appliqu®e sous le terme ólame dôeauô.  

Enfin, nous avons choisi de n®gliger la part dôazote ruissel®e. En effet, la part dôeau ruissel®e sur andosol 

est très faible : de lôordre de 5 ¨ 7 % selon lô®tude ç Effects of tillage and mulching on runoff under 

banana (Musa spp.) on a tropical Andosol » (Cattan, et al., 2006). On suppose donc que lôazote dissout 

dans ces flux est infime. Par cons®quent, les facteurs principalement li®s au transport dôazote par 

ruissellement que sont óproximit® des cours dôeauô et ópr®sence de zones tamponsô nôentreront pas dans le 

calcul de lôindicateur. 

Conclusion 

Les principaux facteurs influant sur la pollution de lôeau par les nitrates dôorigine agricole ¨ La R®union 

étant dorénavant identifiés, il convient maintenant de répondre à la question du choix des variables à 

mesurer pour rendre compte de chaque facteur. 

III -  Sélection de variables et de données 

La litt®rature nous a permis dôidentifier les variables capables de mesurer chaque facteur. Nous les avons 

ensuite confront®es aux donn®es disponibles afin de d®terminer sôil ®tait r®ellement possible de les 

int®grer ¨ lôindicateur dans notre cas et de quelle manière (cf.Tableau 7). 

1. Type dôengrais ou de mati¯re organique 

Le type de fertilisant peut °tre qualifi® gr©ce aux indicateurs ®valuant la dose dôazote lib®r®e par type de 

mati¯re. Côest-à-dire le nombre dôunit®s dôazote qui seront disponibles suite à un apport. Cela dépend de 

la concentration de lôengrais ou de la mati¯re organique mais aussi, pour cette derni¯re, de sa vitesse de 

min®ralisation. Pour ®valuer ce facteur, les donn®es disponibles dans notre cas dô®tude sont celles de la 

douane : les importations sont enregistr®es en tonnes. Pour certains types dôengrais la concentration est 

fournie, pour les autres il est ¨ estimer. Nous disposons aussi de coefficients dô®quivalence engrais qui ont 

été développés spécifiquement dans le contexte réunionnais pour chaque matière organique (cf. annexe 

8.6). 
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2. Quantit®s dôengrais et de mati¯re organique apport®es et besoins de la culture 

Plusieurs m®thodes de mesure du surplus azot® ont ®t® d®velopp®es. Leur objectif est dôestimer lôazote 

lixiviable ¨ lô®chelle dôune parcelle ou dôune exploitation. Pour cela, on calcule la somme des entr®es 

dôazote et on y soustrait la quantit® dôazote export®e par les cultures. Les variables permettant dôappr®cier 

les entr®es dôengrais et de mati¯re organique sont les doses moyennes apportées par surface et par culture. 

La quantit® dôeffluents apport®e lors du p©turage peut °tre ®valu®e sur lô®chelle temporelle annuelle en 

mesurant le nombre de jour au pâturage ou via la charge des prairies.  

Pour estimer les quantités dôengrais apport®es, nous d®tenons uniquement les donn®es de douanes qui 

sont les quantit®s import®es de chaque engrais ¨ lô®chelle de lô´le. La carte dôoccupation des sols de la 

DAAF nous permet de répartir ces quantités globales par culture puis par parcelle via des estimations à 

dires dôexperts. Concernant les mati¯res organiques, nous disposons des quantit®s produites de chaque 

mati¯re organique par commune. Le plan dô®pandage nous permettra de les r®partir sur chaque parcelle. 

Aucune donnée ne nous est accessible sur le pâturage. 

Les besoins annuels des cultures ont ®t® estim®s par la chambre dôagriculture en fonction du rendement 

esp®r®. Nous choisirons donc cette donn®e pour chaque culture en prenant le rendement moyen de lô´le. 

Tableau 7 - Facteurs, variables et données disponibles 

Facteurs Variables Données disponibles Echelle temporelle 

/ Echelle spatiale 

de la donnée 

Quantit® dôengrais Doses moyennes à 

lôhectare apport®es pour 

chaque engrais par 

culture 

-Données de douane sur 

les importations 

dôengrais 

-Carte de lôoccupation du 

sol 

-Annuelle / 

Région 

 

-Annuelle / Parcelle 

Type dôengrais Concentration en azote 

de chaque engrais 

-Données de douane sur 

les concentrations de 

certains engrais 

-Estimation de la 

concentration en azote 

moyenne des engrais 

restants 

-Annuelle / Région 

 

 

-Constante / Région 

Fractionnement des 

apports 

-Nombre dôapports 

-Ndispo hors période de 

besoin 

Aucune - 

Besoins de la culture Nombre dôunit®s dôazote 

nécessaire à chaque 

culture 

Besoin annuel par culture -Constante / Région 

Quantit® dôeffluents 

épandus 

Doses moyennes à 

lôhectare apport®es pour 

chaque matière 

organique par culture 

Gisement annuel de 

matières organiques par 

type et par commune 

-Décennal / 

Commune 

Type de matière 

organique 

-Concentration en azote 

et taux de minéralisation 

-Journée de présence au 

pâturage 

-Charge des prairies 

Coefficient 

dô®quivalence engrais 

-Constante / Région 

Lame dôeau -mm de pluie 

-mm dôeau apport®s par 

lôirrigation 

-Surfaces irriguées 

-Intensité de drainage 

Mm de pluie annuelle 

P®rim¯tres dôirrigation 

Quantit® dôeau apport®e 

sur chaque périmètre 

irrigué 

-Constante / Région 

-Constante / Région 

-Constante / Région 
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3. Fractionnement des apports 

Pour évaluer le fractionnement des apports, on peut utiliser le nombre dôapport effectu® sur un cycle 

cultural ou estimer lôefficacit® du fractionnement en mesurant la proportion dôazote disponible hors 

p®riode de besoin de la culture. Cependant, nous ne disposons dôaucune donn®e nous permettant 

dôestimer ces variables. Il parait donc impossible dôint®grer ce facteur ¨ lôindicateur, nous sommes donc 

contraints de lôabandonner. 

4. Lame dôeau 

La pluviométrie est communément mesurée grâce au millimètre de pluie tombée sur une période donnée. 

Lôintensit® de drainage est estim®e par le nombre de ruisseaux dôordre 1 sur la surface du bassin versant. 

Ce deuxi¯me indicateur peut renseigner sur lôintensit® de collecte des pluies puisque les cours dôeau 

dôordre 1 sont ceux les plus en amont du bassin versant et leur nombre varie selon lôintensité des fortes 

pluies (Musy A., Higy C., Reynard E., 2014). 

Lôirrigation se mesure gr©ce aux quantit®s dôeau par jour appliqu®es sur la parcelle et au nombre de jours 

irrigués. 

Les données dont nous disposons sont la pluviométrie moyenne annuelle, une carte des périmètres 

dôirrigation et les quantit®s totales dôeau apport®e sur chaque p®rim¯tre par an. Nous pourrons estimer les 

millim¯tres dôeau irrigu®e en divisant ces quantit®s dôeau par la surface du p®rim¯tre. 

Conclusion 

Les facteurs, les variables et les donn®es ¨ int®grer au mod¯le sont maintenant ®tablis. Les facteurs quôil 

est finalement possible de consid®rer compte tenu des donn®es disponibles sont la quantit® dôengrais, le 

type dôengrais, les besoins des cultures, les quantit®s dôeffluents ®pandus, le type de matière organique et 

la lame dôeau. Se pose alors la question de leur agr®gation. Pour cela, il nous faut ®tablir un cadre logique 

de construction. 

IV -  Construction du mod¯le conceptuel de lôindicateur 

1. Analyse des méthodes existantes 

Le tableau en annexe 8.1 compare en d®tail les principales m®thodes dô®valuation de la pression azot®e 

dôorigine agricole existantes.  

A. Objectif 

Notre objectif est dô®valuer les risques de pollution azot®e, notamment de les hi®rarchiser et de les 

spatialiser. Cinq méthodes existantes partagent cet objectif : DAE-G, Merlin, Territôeau, SystôN et 

NOPOLU. 

B. Lô®chelle 

Les échelles nous semblant les plus appropriées pour permettre une spatialisation sont la parcelle et le 

bassin versant. Les cinq indicateurs sont adaptés sur ce point. 

C. Les résultats 

Le fait de construire un mod¯le avec un r®sultat sous forme de quantit® peut limiter lôaspect subjectif li® ¨ 

lôattribution dôune note puisque celle-ci dépend essentiellement de celui ou ceux qui établissent les seuils. 

De plus, le passage de lô®chelle parcelle ¨ lô®chelle de la masse dôeau peut se faire facilement par 

addition. Nous garderons donc cette caractéristique pour la construction de notre indicateur. Les outils qui 

proposent un r®sultat sous cette forme sont SystôN et NOPOLU. 

D. Facteurs int®gr®s ¨ lôindicateur et donn®es dôentr®e 

Parmi ces cinq outils, trois consid¯rent lôensemble des facteurs que nous avons retenu : DAE-G, Merlin et 

SystôN. Cependant, lôinsuffisance de donn®es disponibles ¨ La R®union ne nous permet de calculer aucun 

de ces indicateurs. 
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Conclusion 

Bien que SystôN rassemblent tous nos crit¯res, le manque de donn®es dôentr®e ne nous permet pas de 

choisir ce mod¯le tel quel. La liste de facteurs quôil consid¯re doit °tre r®duite. De plus, la base de 

données de pertes en nitrate qui lui sert de référence est métropolitaine et nous sommes incapables de 

lôadapter au contexte r®unionnais au vu des donn®es disponibles. Par cons®quent, il semble plus pertinent 

de construire un nouvel indicateur en nous inspirant de cette méthode et en la simplifiant. 

2. Construction dôun mod¯le conceptuel ç sur mesure » 

Figure 18- Schéma du modèle conceptuel de l'indicateur 
 

On cherche ¨ construire un mod¯le ¨ partir des facteurs et des donn®es disponibles permettant dôestimer 

lôazote lixivi® (cf. Figure 18). On doit tout dôabord estimer lôazote dôorigine agricole disponible dans le 

sol. Pour cela, on utilise, comme dans la majorité des indicateurs existants, la variable balance azotée. La 

valeur des entr®es dôazote peut °tre approch®e en utilisant les donn®es dôimportation converties en unit®s 

dôazote et r®partie sur la SAU en fonction de la culture. Les coefficients de cette répartition ont été établis 

de deux manière : à partir du sondage réalisé auprès des acteurs et à partir des besoins des cultures tirés de 

la bibliographie. Les données de production de matière organique par commune peuvent être réparties sur 

les surfaces de la commune en question. Pour cela, on utilisera des coefficients de répartition par classe de 

culture ®tablis via le sondage transmis aux acteurs. Ces r®sultats seront convertis en unit® dôazote gr©ce ¨ 

un coefficient dô®quivalence engrais. La somme des quantit®s dôazote min®ral et organique donne les 

entr®es, autrement dit, lôazote disponible.  

Les besoins théoriques de la culture seront soustraits à cet azote disponible. 

La lame dôeau va emporter une partie de lôazote restant au cours dôeau par infiltration. Grâce aux données 

de pluviom®trie et dôirrigation annuelle rapport®e ¨ la parcelle, on mesure cette lame dôeau. Un coefficient 

de dissolution de lôazote disponible permettra de mesurer approximativement lôazote lixivi® en fonction 

de la quantit® dôeau infiltrée. 
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Lôutilisation de lôoutil SIG pourra spatialiser ces estimations sur chaque parcelle. Lôensemble des 

r®sultats obtenus pour les parcelles situ®es sur la surface de contribution de la masse dôeau sera ensuite 

additionné pour obtenir un résultat par masse dôeau. 

3. Estimation et spatialisation de la balance azot®e ¨ lô®chelle de la parcelle 

Pour calculer la balance azotée par parcelle, les données utilisées sont : 

1. lôestimation des besoins des cultures,  

2. les gisements de matière organique par commune, 

3. les coefficients dô®quivalence engrais fournis par la chambre dôagriculture,  

4. les donn®es dôimportation dôengrais de la douane,  

5. la carte dôoccupation des sols de la DAAF. La carte dôoccupation des sols ne donne pas 
toujours avec précision la culture en place sur chaque parcelle mais lôon distingue quatre 

classes de cultures : canne, prairie, maraîchage et verger. Nos travaux se basent donc sur ces 

classes. 

A. Calcul des besoins des cultures 

Le calcul des besoins utilise lôestimation des besoins par culture fournie par la chambre dôagriculture. Ces 

donn®es nous donnent pour chaque culture, ¨ un rendement donn®, un besoin estim® en kg dôazote par 

hectare. Nous avons choisi le besoin correspondant au rendement moyen des cultures sur lô´le. Pour les 

classes de cultures « maraîchage » et « verger », nous avons calculé la moyenne des besoins des cultures 

entrant dans classe pond®r®e par la surface totale de la culture sur lô´le. 

Soit c une classe de culture, 

Soit x une culture, 

Soit n le nombre de cultures comprises dans la classe, 

 

ὄὩίέὭὲ ὧ  
В ὄὩίέὭὲ ὼ  ὛόὶὪὥὧὩ ὼ

В ὛόὶὪὥὧὩ ὼ
 

Les besoins de la classe « maraîchage » ont été multipliés par trois afin de considérer une succession de 

trois cycles culturaux par an. Enfin, la restitution dôazote li®e au p©turage ®valu®e ¨ 150 kg N/ha pour un 

chargement de 3 UGB, a été soustraite des besoins de la classe « prairie » ceci en accord avec le 

référentiel technico-économique bovin lait de La Réunion indiquant des charges en bétail de 2 à 4 

UGB/ha (Chambre d'Agriculture de La Réunion, 2014). 

Les résultats des calculs de besoins moyens par classe de culture et par an sont synthétisés dans le 

Tableau 8, le détail des calculs se trouve en annexe 8.5. La canne est la classe de culture nécessitant le 

moins dôazote par hectare et par an. On obtient un besoin plus faible pour les vergers que pour les 

prairies. Cela sôexplique par la pr®sence de cultures en verger peu consommatrices dôazote comme le 

litchi ou le manguier. Enfin, selon ces calculs, côest le maraîchage qui est le plus demandeur dôengrais 

azoté. 

Tableau 8 - Résultat de l'estimation des besoins annuels par classe de culture 

 

Moyennes Besoin (kg N/ha/an) 

Canne 96 

Prairie 150 

Maraîchage 196 

Verger 132 
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B. Calcul des apports en azote minéral par parcelle 

Le détail des calculs de cette partie sont en annexe 8.6. 

a]  Calcul des quantit®s dôazote import®es 

Le fichier de données fourni par la douane comportait les importations par catégorie de produit en tonnes 

et parfois converties en unit®s dôazote (cf. Tableau 9).  

Les catégories de produits où il était spécifié que la teneur en azote était inférieure ou égale à 10 % ont été 

converties en unit®s dôazote sur la base dôune concentration de 10 %. Selon Saint-Macary (2002), les 

importations dôazote min®ral ¨ La R®union ®taient de lôordre de 6000 tonnes par an en 2002 (Saint 

Macary, et al., 2002). Pour convertir les catégories de produits restantes, nous nous sommes basés sur 

cette donnée globale afin de fixer une concentration azotée moyenne des catégories restantes. La 

concentration des catégories restantes est fixée à 40 %. Ainsi, on obtient des importations variant de 

4 189 t en 2013 à 5 812 t dôazote en 2014. 

Tableau 9 - Extrait du fichier de données fourni par la douane sur les importations d'engrais en 2015 

NC8 LibNC8 
VAL IMP 

2015 
QTE IMP 

2015 
US IMP 

2015 
Lib 
US 

31021010 

Urée, même en solution aqueuse, d'une teneur en azote 
> 45 % en poids du produit anhydre à l'état sec (à l'excl. 
des produits présentés soit en tablettes ou formes simil., 
soit en emballages d'un poids brut <= 10 kg) 

3 509 614 7 649 832 3 329 893 Kg n 

31052090 

Engrais minéraux ou chimiques contenant de l'azote, du 
phosphore et du potassium, d'une teneur en azote <= 
10 % en poids du produit anhydre à l'état sec (à l'excl. 
des produits présentés soit en tablettes ou formes simil., 
soit en emballages d'un poids brut <= 10 kg) 

4 130 517 8 217 655 
 

 

31055100 

Engrais minéraux ou chimiques contenant des nitrates et 
des phosphates (à l'excl. du dihydrogénoorthophosphate 
d'ammonium [phosphate monoammonique], de 
l'hydrogénoorthophosphate de diammonium [phosphate 
diammonique] ainsi que des produits présentés soit en 
tablettes ou formes simil., soit en emballages d'un poids 
brut <= 10 kg) 

285 020 426 199 
 

 

Source : Douane, 2015 

b]  Répartition par parcelle 

Les quantit®s dôazote import®es ont alors ®t® r®parties par cat®gorie de culture de deux mani¯res : selon 

les r®sultats dôun sondage compl®t® par les acteurs locaux (sc®nario RA) et selon les besoins des cultures 

concernées (scénario RB). Ces deux répartitions nous permettront de comparer les résultats obtenus avec 

ou sans lôint®gration des acteurs au processus de construction de lôindicateur.  

Scénario RA : pour la r®partition selon les acteurs, un sondage a ®t® envoy® ¨ lôensemble des membres 

actifs et passifs participants ¨ lô®tude, côest-à-dire, ¨ la DAAF, la DEAL, la chambre dôagriculture, 

lôOffice de lôeau, le BRGM, lôARS, lôArmefhlor, le FRCA, eRcane, le Cirad, le Parc naturel r®gional, 

Farre, Tereos, lôArifel, lôArop-FL, lôIfremer, la FDGDON et COROI. Le sondage contenait la question 

suivante : « comment estimez-vous la répartition des apports d'engrais importés à La Réunion par 

catégorie de cultures (en pourcentage de la SAU totale toutes cultures confondues) ? ».  

Au total, six réponses nous sont parvenues sur la question du sondage relative ¨ la r®partition de lôazote 

par classe de culture. Les répondants représentent les structures suivantes : Chambre dôagriculture (2 

répondants), Tereos (1), Parc naturel régional (1), Cirad (2). A partir de ces taux de répartition, les 

quantit®s dôazote import®es ont pu °tre converties en dose annuelle apport®e ¨ lôhectare selon la formule 

suivante : 

Soit c une classe de culture, 

Soit TRA un taux de répartition défini selon les acteurs 

Soit QNminéral la quantit® dôazote min®ral import®e annuellement ¨ lô®chelle de lô´le, 

ὈέίὩ ὔ ï  ὃ ὧ
ὝὙὃὧ ὗὔ ï  

ὛόὶὪὥὧὩ ὧ
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Scénario RB : la deuxième répartition reprend les besoins calculés précédemment. Ces derniers ont été 

pondérés par la SAU de chaque classe de culture puis convertis en pourcentage en utilisant la formule 

suivante : 

Soit TRB le taux de répartition défini selon les besoins des cultures 

Soit c une classe de culture, 

Soit n le nombre total de classes de cultures, 

ὝὙὄ ὧ 
ὄὩίέὭὲ ὧ ὛόὶὪὥὧὩ ὧ

В ὄὩίέὭὲ ὧ ὛόὶὪὥὧὩ ὧ
 

Soit QNminéral la quantit® dôazote min®ral import®e annuellement ¨ lô®chelle de lô´le, 

ὈέίὩ ὔ ï ὄ ὧ  
ὝὙὄ ὧ ὗὔ ï

ὛόὶὪὥὧὩ ὧ
 

On comptabilise un besoin total pour la SAU de lô´le de 5 435 t dôazote ce qui est inf®rieur aux 

importations de 2015 estimées à 5 812 t. 

Tableau 10 - Résultat de la répartition de l'azote minéral par classe de culture selon les acteurs (A) et 

selon les besoins (B) 

Classe de 

culture 

Taux de 

répartition de 

lôazote min®ral 

selon les acteurs 

(A) (%)  

R®partition de lôazote 

minéral selon les 

acteurs (A) (kg/ha) 

Taux de 

répartition de 

lôazote min®ral 

selon les besoins 

(B) (%) 

Répartition de 

lôazote minéral 

selon les 

besoins (B) 

(kg/ha) 

Canne 68,9 162 43,7 % 103 

Prairie 10,2 144 11,41 % 160 

Maraîchage 16,1 86 39,29 % 210 

Verger 4,8 121 5,60 % 141 

 

Si lôon compare ces deux r®partitions (Tableau 10), on observe que les apports sur maraîchage sont très 

faibles dans la première répartition alors que ce sont les cultures ayant les plus grands besoins. Les 

apports sur canne sont, quant à eux, élevés. Dans la deuxième, les apports sur canne sont diminués au 

profit des apports sur maraîchage, et plus faiblement des apports sur prairie et verger.  

C. Calcul des apports en azote organique par parcelle 

Les données de production de matières organiques par commune en tonnes ont été converties en unités 

dôazote par multiplication au coefficient dô®quivalence engrais de chaque mati¯re. Les r®sultats ont ®t® 

additionn®s pour obtenir une production dôunit® dôazote par commune.  

Soit j la commune, 

Soit i le type de matière organique et n le nombre total de types de matière organique, 

Soit QN organique (j) la quantit® dôazote organique produite dans la commune j, 

Soit QMOi (j) la quantité de matière organique i, 

Soit CEEi le coefficient dô®quivalence engrais de la mati¯re organique i, 

ὗὔ Ὦ  ὗὓὕ Ὦ ὅὉὉ 

Les matières organiques étant peu transportables, nous avons supposé que les matières organiques 

produites sur la commune sont épandues sur la même zone. 

Tout comme pour lôazote min®ral, un sondage a ®t® transmis aux acteurs afin de d®finir des taux de 

r®partition de lôazote provenant des mati¯res organiques sur les diff®rentes classes de culture. La question 

était la suivante : « comment estimez-vous la répartition des épandages de la matière organique d'origine 

agricole produite à La Réunion par catégorie de cultures ? ».  Les taux de répartition ont été ajustés de 
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fa­on proportionnelle pour les communes o½ lôune des classes nô®tait pas présente selon la formule 

suivante : 

Soit c une classe de culture et n le nombre de classes de culture présentes sur la commune, 

Soit TRN organique corrig® le taux de r®partition de lôazote organique corrig®, 

Soit TRN organique (c) le taux de répartition de lôazote organique de la classe de culture c 

ὝὙὔ  ὧέὶὶὭὫï
ὝὙὔ ὧ

В ὝὙ  
  

La question du sondage relative aux taux de r®partition de lôazote organique a obtenu six r®ponses 

provenant des m°mes acteurs que pour la r®partition de lôazote min®ral. Elles nous ont permis dô®tablir les 

taux exposés dans le Tableau 11. 

Tableau 11 - Taux de répartition de l'azote organique par classe de culture selon les acteurs 

Classe de culture Taux de répartition 

de lôazote organique 

Taux de répartition de 

lôazote organique 

(communes sans canne) 

Taux de répartition de 

lôazote organique 

(communes sans prairies) 

Canne 44,00 % 0 71,66 % 

Prairie 38,60 % 68,93 % 0 

Maraîchage 13,40 % 23,93 % 21,82 % 

Verger 4,00 % 7,14 % 6,51 % 

Les quantit®s dôazote organique par commune ont ®t® r®parties selon ces taux par classe de culture. Le 

résultat a ensuite été rapporté à la surface de la classe de culture de la commune. Le Tableau 12 donne la 

r®partition de lôazote organique par classe de cultures et par commune en kg N/ha.  

Tableau 12 - Résultat de la répartition de l'azote organique par classe de culture et par commune en kg N/ha 

Commune Canne 

(kg N/ha) 

Prairie 

(kg N/ha) 

Maraîchage 

(kg N/ha) 

Verger 

(kg N/ha) 

Ensemble des 

cultures  

(kg N/ha) 

LES AVIRONS 26 34 14 11 23,9 

BRAS-PANON 1 25 18 5 2,3 

ENTRE-DEUX 31 48 5 5 17,8 

L'ÉTANG -SALE 5 21 4 2 6,5 

PETITE -ÎLE  2 23 3 2 3,4 

LA PLAINE -DES-

PALMISTES  

0 10 90 62 13,8 

LE PORT 0 98 5 2 10,5 

LA POSSESSION 21 21 9 9 17,3 

SAINT-ANDRE 2 57 11 7 4,2 

SAINT-BENOIT  1 16 7 1 2,3 

SAINT-DENIS 29 72 5 12 20,5 

SAINT-JOSEPH 9 26 11 8 12,1 

SAINT-LEU 6 4 12 16 5,5 

SAINT-LOUIS 6 35 13 8 9,8 

SAINT-PAUL 8 10 9 5 8,5 

SAINT-PIERRE 3 22 8 3 5,0 

SAINT-PHILIPPE  0 16 1 0 0,4 

SAINTE-MARIE  1 5 6 4 1,9 

SAINTE-ROSE 0,4 0 2 0,3 0,5 

SAINTE-SUZANNE 1 7 2 2 1,1 

SALAZIE  154 359 10 13 49,3 

LE TAMPON  43 7 15 45 13,8 

LES TROIS-BASSINS 38 8 80 602 15,6 

CILAOS  0 307 6 17 20,6 
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Cette r®partition pose probl¯me pour certaines communes puisque lôon observe parfois des r®sultats 

aberrants : à Salazie, les surfaces en canne et en prairie sont très faibles ce qui induit des résultats très 

®lev®s. On obtient ainsi 154 kg N/ha dôazote organique appliqué sur la canne et 354 kg N/ha sur prairie. 

On retrouve ce problème aux Trois-Bassins où la surface en verger est faible et, par conséquent, atteint 

602 kg N/ha et à Cilaos où le résultat pour la prairie est de 307 kg N/ha.  

Cette répartition paraissant peu pertinente, nous choisissons de r®partir simplement la quantit® dôazote 

organique épandue par commune. 

Soit j une commune, 

Soit QNorganique (j) la quantit® dôazote organique produite dans la commune j, 

Soit Dose Norganique(j) la dose annuelle dôazote organique appliqu®e sur les parcelles de la commune j, 

ὈέίὩ ὔ  Ὦ  
ὗὔ   

ὛόὶὪὥὧὩ Ὦ
  

On suppose toujours que lôazote organique produit sur une commune est ®pandu sur cette m°me 

commune. Cette fois-ci nous formulons la deuxième hypothèse qui est que les doses appliquées sont les 

m°mes pour toutes les classes de culture dôune commune. Ces doses sont pr®sent®es dans la derni¯re 

colonne du Tableau 12. 

D. Balance azotée 

La balance azotée a été calculée à lôhectare et ¨ lô®chelle de la parcelle de la mani¯re suivante : 

Soit p une parcelle, 

Soit Balance N (p) la balance azot®e ¨ lôhectare de la parcelle p, 

ὄὥὰὥὲὧὩ ὔ ὴ  ὈέίὩ ὔ ï  ὧ ὈέίὩ ὔ  Ὦ  ὄὩίέὭὲ ὧ   

Ce calcul a ®t® effectu® selon les deux r®partitions de lôazote min®ral (sc®narios RA et RB). La Figure 19 

présente la répartition des résultats obtenus. A gauche, les résultats obtenus à partir de la répartition selon 

les acteurs (scénario RA) varient de -110 kg N/ha à 115 kg N/ha avec des fréquences plus importantes 

aux alentours de -100, 0 et 75 kg N/ha.  

Figure 19 - Histogramme de la répartition des résultats de balance azotée/ha calculées pour RA et pour 

RB 

 

La r®partition B donne uniquement des r®sultats positifs. Cela est d¾ au fait que la quantit® dôazote 

minéral importée dépasse les besoins des cultures. Ces résultats ont une étendue plus faible : ils varient de 

0 à 63 kg N/ha avec une fréquence plus élevée entre 0 et 25 kg N/ha. 

La Figure 20 représente les résultats de la balance azotée selon RB en fonction de RA. Les points en 

jaune reflètent la balance azotée des cultures maraichères. Ces dernières obtiennent des résultats très 
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variables mais globalement les plus faibles lorsquôon calcule la balance selon RA alors quôils sont peu 

étendus et moyens à élevés selon RB. Les points bruns et verts reflètent prairies et vergers. Pour ces 

classes de cultures, les résultats selon les deux répartitions sont proches bien que RB surestime un peu 

leurs valeurs par rapport à RA. Enfin les points bleus représentent les résultats sur la canne. Cette dernière 

obtient les balances azotées les plus élevées selon RA et les plus faibles selon RB. 

Figure 20 - Comparaison des résultats de balance azotée pour RA et pour RB 

 

E. Spatialisation de la balance azot®e ¨ lôhectare ¨ lô®chelle de la parcelle 

La spatialisation des résultats reflète très bien les commentaires précédents. La Figure 21 spatialise la 

balance azotée selon la répartition A alors que la Figure 22 représente la balance azotée selon la 

répartition B. Les fonds de carte repr®sentent les masses dôeau superficielles d®finies ¨ La R®union. La 

culture de la canne, plus présente sur le littoral semble sur-fertilisée sur la Figure 21 alors que les prairies, 

plus pr®sentes dans les hauts de lô´le ont majoritairement une balance azotée équilibrée. Les surfaces en 

verger et en maraîchage sont trop faibles pour être clairement identifiées sur la carte. Sur la Figure 22, la 

hiérarchie des balances azotées semblent inversée. On trouve une balance azotée plus élevée en altitude 

où les prairies dominent et un résultat équilibré à faiblement positif sur les surfaces où est cultivée la 

canne. 
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Figure 21 - Carte de la balance azotée à l'hectare calculée à la parcelle selon RA 



Chopard-Lallier A. Proposition dôun indicateur pour ®valuer la pression azot®e dôorigine agricole  

impactant la qualité des eaux de surface ¨ lô®chelle de la masse dôeau, adapt® au contexte sp®cifique r®unionnais 49 

Figure 22 - Carte de la balance azotée à l'hectare calculée à la parcelle selon RB 
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4. Estimation et spatialisation de la lame dôeau ¨ lô®chelle de la parcelle 

La lame dôeau a ®t® calcul®e ¨ partir des données cartographiées de météo France sur la pluviométrie 

moyenne annuelle de 1980 ¨ 2010, de la carte des p®rim¯tres irrigu®s et des quantit®s dôeau apport®es par 

irrigation par p®rim¯tre et par an (cf. annexe 8.7). Lôaddition de la pluviom®trie et des millimètres irrigués 

pour les parcelles situées sur les périmètres irrigués pour chaque parcelle donne la Figure 23 après 

spatialisation. 

Figure 23 - Résultat de la lame d'eau calculée par parcelle 

 

5. Estimation et spatialisation de lôazote lixivi® par hectare ¨ lô®chelle de la parcelle 

Pour estimer lôazote lixivi®, on suppose que la part de la balance azot®e qui est lixivi®e est uniquement 

fonction de la lame dôeau.  

 
ὔ ï

ὄὥὰὥὲὧὩ ὔ
ὪὰὥάὩ ὨὩὥό 

Peu de donn®es sont disponibles pour ®valuer cette part dôazote lixivi® sur andosol. Parmi elles, lô®tude de 

Endo, et al. (2009) est un travail de modélisation des transferts de nitrates adapté aux caractéristiques 

spécifiques des andosols grâce à un solveur développé à partir de données météorologiques, de la chaîne 

de nitrification/d®nitrification de lôazote dans les sols et dôun syst¯me de culture pour ®valuer la 

lixiviation des nitrates sur un andosol cultivé. La validité du modèle a été testée en comparant les résultats 

calculés avec les résultats d'une expérimentation en utilisant un lysimètre capillaire sur trois années 

cons®cutives. Lôexp®rimentation a eu lieu ¨ Tochigi au Japon avec la rotation suivante sur trois ans : 

carotte, épinard, blé, maïs, chou chinois, orge, soja, chou chinois. Les résultats calculés par le modèle 

étaient pertinents selon les auteurs.  

Les donn®es de pluviom®trie et de quantit® dôazote lixivi®e mesur®e dans cette ®tude ont ®t® reprises. Les 

données simul®es de quantit® dôazote absorb®e par les plantes ont aussi ®t® utilis®es afin de calculer la 

balance azot®e des parcelles de lô®tude. Tous ces ®l®ments nous ont permis de construire une courbe de 

tendance linéaire de la part de la balance azotée qui est lixiviée sur andosol en fonction de la 
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pluviom®trie. Lô®quation de cette courbe a ensuite ®t® utilis®e pour estimer les pertes dôazote par 

lixiviation dans notre cas dô®tude. 

 

Figure 24 - (a) les précipitations quotidiennes, (b) pluviométrie cumulée à z = 90 cm, (c) azote 

inorganique absorbé par les racines de la plante cumulé et (d) les nitrates lixiviés à z = 90 cm. Le moment 

et la quantité d'azote ((NH4) 2 SO4) appliquée sont indiqués par des flèches et des doses.  

Extrait de (Endo et al., 2009) 

 

Pour estimer les balances azot®es annuelles de lô®tude dôA.Endo et al. (Ibid.) nous avons soustrait les 

quantit®s dôazote absorb®es par les cultures simul®es lors de leurs travaux aux quantit®s dôazote apport®es. 

Ces deux données ont préalablement d¾ °tre converties ¨ lô®chelle temporelle de lôann®e. Pour les cultures 

dôhiver sô®talant sur deux ann®es, les apports dôazote ont lieu fin novembre au semis de la culture. Bien 

que lôazote apport® soit min®ral et donc facilement absorbable ou transportable, on remarque sur la 

Figure 24 que son absorption et sa lixiviation sont tr¯s ®tal®es. On suppose donc que lôazote apport® la 

première année agit aussi sur la deuxième et on divise la balance azotée en deux sur les deux années 

concernées. 

Soit n une année, 

Soient i une culture et k le nombre de cultures cultiv®es sur la parcelle dôessai au cours de lôann®e n, 

Soit Balance Nn la balance azot®e de la parcelle dôessai pour lôann®e n, 

Soient QNapporté i la quantit® dôazote apport®e sur la culture i et QNabsorbé i la quantit® dôazote absorb®e par 

la culture i, 

ὄὥὰὥὲὧὩ ὔ  ὗὔ ï ὗὔ ï  
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Tableau 13 - Estimation des balances azotées annuelles1 

Année Cultures Quantit® dôazote absorb®e 

par la culture (kg N/ha) 

Quantité d'azote 

apportée (kg N/ha) 

Balance azotée 

annuelle (kg N/ha) 

n Carotte 151 150 -0,5 

Epinard 124 170 

Blé 75,5 30 

n+1 Blé 75,5 30 120,5 

Maïs 116 230 

Chou 

chinois 

168 220 

Orge 88,5 30 

n+2 Orge 88,5 30 88,5 

Soja 

vert 

37 80 

Chou 

chinois 

116 220 

 

Les résultats du calcul sont exposés dans le ὄὥὰὥὲὧὩ ὔ  В ὗὔ ï ὗὔ ï  

Tableau 13 : on obtient des balances azotées comprises entre -0,5 et 120,5 kg N/ha. Le Tableau 14 nous 

donne les donn®es utilis®es pour la construction dôune courbe de tendance. On a dôabord calcul® la part de 

la balance azot®e qui est lixivi®e. Cependant, ce chiffre nôest pas pertinent lorsque la balance azot®e est 

négative. Bien que les pertes soient plus faibles dans ce cas, on en constate tout de même un peu, selon les 

r®sultat de lô®tude dôA. Endo et Al. (Ibid.). Nous prendrons donc, si la balance azotée est négative, le 

calcul de la part dôazote apport®e qui est lixivi®e. 

 

Tableau 14 - Pluviométrie, fertilisation et azote lixivié1 

Année Mm de 

pluie 

N apporté 

(kg N/ha) 

Balance 

azotée  

N lixivié 

(kg N/ha) 

N lixivié / Balance 

azotée (%) 

N lixivié / N 

apporté (%) 

n 250 380 -0,5 5 -1000 1 

n 350 380 -0,5 10 -2000 3 

n 500 380 -0,5 15 -3000 4 

n 600 380 -0,5 40 -8000 11 

n 700 380 -0,5 45 -9000 12 

n+1 0 510 120,5 10 8 2 

n+1 250 510 120,5 55 46 11 

n+1 400 510 120,5 105 87 21 

n+1 550 510 120,5 180 149 35 

n+2 250 300 88,5 70 79 23 

n+2 500 300 88,5 100 113 33 

n+2 750 300 88,5 120 136 40 

n+2 1000 300 88,5 145 164 48 

 

Lô®quation de la courbe de tendance lin®aire de la part dôazote lixivi® sur la balance azot® en fonction de 

la pluviométrie (cf. Figure 25), dans les cas où la balance azotée est positive, donne une équation  y = 

0,0016x + 0,2485 avec un coefficient de régression de 0,861. Ce qui signifie que : 

Si B azotée i > 0, 

ὔ ï πȟππρφ ὖ  πȟςτψυὄ ï  

Où i est une parcelle, 

                                                           
1
 En gras les données extraites de (Endo, et al., 2009), en italique, les données calculées. 
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N lixivié i est la quantit® dôazote lixivi® sur la parcelle i, 

P annuelle i est la pluviométrie annuelle sur la parcelle i, 

Et Bazotée i est la balance azotée de la parcelle i. 

 
Figure 25 - Part d'azote lixiviée en fonction de la pluviométrie 

 

Pour les cas o½ la balance azot®e est n®gative, La part dôazote apport®e qui sera lixivi®e en fonction de la 

pluviom®trie est estim®e par lô®quation y = 0,0002x - 0,0587 avec R² = 0,89. Ce qui signifie que : 

Si B azotée i < 0, 

ὔ ï πȟπππς ὖ  πȟπυψχὔ ï  

Où N apporté i est la quantit® dôazote apport®e dans lôann®e sur la parcelle i. 

On a calculé N lixivié par hectare pour chaque parcelle toujours en comparant les r®partitions de lôazote 

minéral selon les répartitions A et B. Les résultats obtenus se distribuent selon les histogrammes de la 

Figure 26.  

Figure 26 - Histogrammes de la répartition des résultats d'azote lixivié obtenus pour RA et pour RB 

 

Comme pour les r®sultats de la balance azot®e, lô®tendue des r®sultats selon RA est plus grande que pour 

ceux selon RB. Ainsi, dans le premier cas, les r®sultats sô®tendent de 0 ¨ 894 kg N/ha dôazote lixivi® alors 

que pour le deuxième ils ne dépassent pas 444 kg N/ha.  
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La Figure 27 compare les r®sultats du calcul de lôazote lixivi® obtenu avec la r®partition B en fonction de 

ceux obtenus avec la répartition A. Les résultats pour la classe de cultures maraîchage sont globalement 

plus élevés selon la répartition B que selon la répartition A. Prairies et vergers obtiennent des résultats 

l®g¯rement plus faibles avec RB quôavec RA. Enfin, la culture de canne obtient des r®sultats beaucoup 

plus faibles avec RB par rapport à ceux obtenus avec RA. 

Figure 27 - Comparaison des résultats de l'azote lixivié obtenus pour RA et pour RB 

 

 

Spatialisation de lôazote lixivi® par hectare ¨ lô®chelle de la parcelle 

La spatialisation des résultats avec répartition selon les acteurs est représentée par la Figure 28. On voit 

bien que les quantit®s dôazote lixivi® les plus faibles se situent dans les hauts de lô´le, l¨ o½ les prairies 

dominent. Les cultures de canne, plus proches de la côte obtiennent les résultats les plus élevés. Sur ces 

parcelles de cannes, on remarque lôinfluence du facteur lame dôeau int®gr® ¨ lôindicateur puisquôun 

gradient positif apparait de lôOuest ¨ lôEst, lôEst recevant la plus grande quantit® dôeau. 

La Figure 29 repr®sente la carte de lôazote lixivi® par hectare selon la r®partition B. Comme pour la 

balance azot®e, la hi®rarchie entre canne et prairie semble invers®e par rapport ¨ la r®partition A. Côest sur 

les hauts de lô´le que les fuites par lixiviation paraissent les plus importantes. Lôinfluence de la lame dôeau 

apparait moins marqu®e que pour la premi¯re carte. Cela est d¾ ¨ lô®tendue plus ®troite des r®sultats de 

balance azotée. 

Ainsi, la vision des acteurs sur les pratiques ne correspondent pas aux recommandations théoriques. La 

plus grande étendue des résultats avec la répartition A suppose que les agriculteurs aient tendance à sous-

fertiliser ou à sur-fertiliser par rapport aux besoins théoriques de la culture. La répartition A apportant 

dôavantage dôazote sur canne laisse penser que cette culture aurait tendance ¨ °tre sur-fertilisée : la 

r®partition selon les dires dôacteurs propose une part de lôazote import® beaucoup plus importante sur la 

canne que la répartition B. Il en résulte un apport dôazote min®ral ¨ lôhectare de 162 kg N/ha alors que les 

besoins sont estim®s ¨ 96 kg N/ha. Côest la classe de culture pour laquelle les surplus dôazote min®ral sont 

les plus ®lev®s. Lôajout dans un second temps des apports dôazote organique augmente encore un peu cet 

excès.  

A lôinverse, toujours selon la r®partition A, les cultures maraich¯res se retrouvent avec des apports 

dôazote min®ral inf®rieur ¨ leurs besoins : 86 kg N/ha/an apportés pour un besoin théorique de 

196 kg/ha/an. Les apports dôazote organique ne dépassant pas les 49 kg N/ha/an selon nos calculs. 
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Figure 28 - Carte de l'azote lixivié à l'hectare calculé à la parcelle selon RA 
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Figure 29 - Carte de l'azote lixivié à l'hectare calculé à la parcelle selon RB 
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6. Agr®gation des r®sultats ¨ lô®chelle de la masse dôeau 

Les r®sultats pr®c®dents ®tant calcul®s ¨ lô®chelle de la parcelle, ils doivent maintenant °tre agr®g®s ¨ 

lô®chelle de la masse dôeau comme lôexige la DCE pour la r®alisation de lô®tat des lieux. 

ê cet ®gard, pour chaque parcelle, les quantit®s dôazote par hectare ont ®t® multipli®es par la surface de la 

parcelle en question. On a ensuite additionn® les fuites dôazote par parcelle de toutes les parcelles 

pr®sentes sur le bassin versant auquel appartient la masse dôeau.  

Soit i une parcelle et ME une masse dôeau, 

Soit n le nombre de parcelles situ®es sur la masse dôeau ME, 

Soit Nlixivié (ME) la quantit® dôazote lixivi® dans la masse dôeau ME, 

Soit Nlixivié i la quantit® dôazote lixivi® par hectare sur la parcelle i, 

ὔ ïὓὉ  ὔ ï  ὛόὶὪὥὧὩ  

Figure 30 - Comparaison des quantités d'azote lixiviées par masse d'eau calculées selon RB en fonction de 

RA 

 

La figure 30 expose les r®sultats obtenus par masse dôeau avec la r®partition B en fonction de ceux 

obtenus avec la r®partition A. Lô®tendue des r®sultats avec la r®partition A est ici encore la plus grande. 

Les résultats sont globalement plus élevés selon la répartition A que selon la répartition B.  

Si lôon compare les hi®rarchies respectives des fuites dôazote selon les deux r®partitions, celles-ci 

semblent sôaccorder sur la pr®sence de plus fortes fuites dôazote sur les masses dôeau FRLR4, FRLR9, 

FRLR10 et FRLL2. De la m°me mani¯re, les deux m®thodes concordent sur le fait que les masses dôeau 

FRLR1, FRLR6, FRLR7, FRLR20, FRLR23, FRLR22 et FRLR24 subissent une plus faible pression que 

les autres.  

On observe, au contraire, un contraste concernant les masses dôeau FRLR5 et FRLR17 qui ont obtenues 

des r®sultats relativement ®lev®s uniquement selon RB. Cela peut sôexpliquer par le fait que FRLR5 a une 

forte part de sa SAU occupée par cultures maraichères et FRLR 17, par les prairies. 
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La Figure 31 présente la contribution de chaque classe de culture à la lixiviation totale sur les masses 

dôeau superficielles selon les r®partitions A et B. Selon les acteurs, la canne est la culture dôo½ provient la 

plus grande part dôazote lixivi® dans les masses dôeau superficielle avec presque 90 % des ®missions 

provenant de cette culture. Selon le modèle théorique, la canne est aussi la culture la plus contributrice de 

pollution azotée mais avec une proportion moindre : 45 % de la pollution des cours dôeau proviendrait de 

cette culture. Les prairies auraient un rôle beaucoup plus important dans la pollution azotée dans ce cas. 

Elles seraient responsables de 30 % des fuites dôazote. 

 

Figure 31 - Contribution des classes de culture à la lixiviation totale d'azote sur les masses d'eau 

superficielles selon les répartitions A et B 

 

Spatialisation des r®sultats par masse dôeau 

Les Figure 32 et 33 pr®sentent la cartographie des r®sultats par masse dôeau calculés respectivement avec 

la répartition A et la répartition B. 

On observe toujours des diff®rences en fonction des classes de cultures pr®sentes sur les masses dôeau. 

Sur la premi¯re carte, les masses dôeau o½ se concentrent les cultures de canne sont clairement plus 

foncées. La deuxième donne des résultats moins tranchés sauf pour FRLR17 qui apparait nettement plus 

foncée. Cette dernière contient majoritairement des prairies. 

Enfin, plus globalement, les couleurs des cartes ne semblent plus inversées comme cô®tait le cas avec les 

pr®c®dentes. Cela signifie que le facteur surface agricole int®gr® lors de lôagr®gation a un fort impact sur 

les résultats. 
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Figure 32 - Résultat de l'agrégation de l'azoté lixivié à l'échelle de la parcelle RA 
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Figure 33 - Résultat de l'agrégation de l'azoté lixivié à l'échelle de la parcelle RB 
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V -  Comparaison avec les zones à tendance à la hausse :  

y a-t-il concordance ? 

 

Figure 34 - Evolution de la concentration en nitrates dans les cours d'eau réunionnais de 2011 à 2015 

 

La carte des concentrations en nitrates mesur®es dans les cours dôeau r®unionnais (Figure 34) montre que 

les zones o½ ces concentrations sont les plus ®lev®es sont ¨ lôOuest. En effet, ¨ partir de 2014, elles 

d®passent les 10 mg/L. Le cours dôeau concern® correspond ¨ la masse dôeau FRLR21. Quelques points de 

mesure dépassent les 2 mg/L au Sud-Ouest et au Nord-Est. Ils correspondent à FRLR20 et FRLR17 au Sud 

et à FRLR4, FRLR5, FRLR6 et FRLR7 au Nord. Le Tableau 15 expose lôestimation de la quantit® dôazote 

lixivié obtenue selon RA et RB. Nous avons aussi catégorisé la pression agricole sur chaque masse dôeau 

de ótr¯s forteô ¨ ónulleô selon les deux r®partitions. Quatre classes regroupant le m°me nombre de masses 

dôeau ont ®t® faites. Les trois masses dôeau restantes ont ®t® cat®goris®e sous la classe ópression nulleô 

puisque les résultats obtenus selon les deux r®partitions donnaient une estimation des quantit®s dôazote 

lixivi®es ®gale ¨ z®ro. Cela parce quôaucune parcelle ne se trouve sur les masses dôeau en question.  

Concernant les masses dôeau o½ lôon a d®tect® une pr®sence dôazote, les deux m®thodes sôaccordent ¨ dire 

que (1) FRLR4 subit une pression azot®e dôorigine agricole tr¯s forte, (2) la pression est forte sur la masse 

dôeau FRLR21, (3) elle est faible sur FRLR6. 

Pour les autres masses dôeau, les r®sultats divergent. Soit entre RA et RB : dôapr¯s RB, la pression est tr¯s 

forte sur FRLR17 et FRLR5. La r®partition A, les range, quant ¨ elles, respectivement en cat®gorie óforteô 

et ómoyenneô ; soit entre nos résultats et la concentration en nitrate mesurée. 

  






























































